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Éditorial

Le Revenu de Solidarité Active a été généralisé le 1er juin dernier. Quelles sont les conséquences pour le Département ?

Cette échéance incontournable, qui nous a été imposée par la loi du 1er décembre 2008, constitue un enjeu majeur pour l’ensemble des élus et des services départementaux, puisque les conseils généraux ont été proclamés chefs de file du RSA. Pour autant, sa mise en oeuvre repose sur l’intervention coordonnée et mutualisée des partenaires. De l’instruction de la demande à l’accompagnement vers l’emploi, le Conseil Général, les Caisses d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole, les Centres Communaux d’Action Sociale et Pôle Emploi ont défini les modalités de leur collaboration. Nous avons ensemble décidé de faire du versement de la première allocation le 6 juillet prochain, l’une de nos priorités. Nous avons aussi mis l’accent sur l’information et l’accueil du public en organisant une plateforme téléphonique commune et des lieux d’accueil uniques. En raison du contexte économique actuel, le RSA pourrait s’appliquer demain à plus de 100.000 personnes dans le Pas-de-Calais, nombre dans lequel sont évidemment inclus les 50.000 bénéficiaires du RMI, aujourd’hui accompagnés par le Conseil général. Pour permettre à nos agents d’exercer au mieux ces missions nouvelles et de faire face à ce surcroît d’activité, nous avons mobilisé des moyens supplémentaires, humains et financiers. Le chantier engagé est important mais je sais pouvoir compter, dans cette circonstance, sur l’implication individuelle et collective du personnel du Conseil général.

En bref

75 ans de traction avant !

Tous les « tractionnistes » d’Europe se donneront rendez-vous sous le Beffroi d’Arras du 10 au 13 juillet prochains pour célébrer les 75 ans de la mythique berline au double chevron. Plus de 1.000 Tractions Avant sont attendues sur les routes du département venant de très loin, des Usa, du Canada, mais aussi de Nouvelle Zélande ! Le Conseil général est partenaire de l’évènement.

Tout savoir : 75heurespour75ans.com

Des contrats reconduits

Un projet ne valant que s’il est partagé, le Conseil général a décidé de partager, avec les territoires du Pas-de-Calais, le Projet Stratégique Départemental dont il s’est doté en mai 2008. Le moyen ? : la « contractualisation » ! Derrière ce terme, il s’agit de conjuguer l’intervention du Département avec celle des partenaires locaux, (Communautés urbaines, d’agglomération ou de communes). Avec 43 contrats signés, c’est l’ensemble du territoire départemental qui est aujourd’hui concerné. « Que de chemin parcouru depuis le lancement de la démarche de contractualisation en 2006 ! » s’est exclamé Alain Mecquignon, conseiller général du canton de Fauquembergues, à l’occasion d’un débat sur la contractualisation en assemblée départementale en mai dernier. Le renforcement de la proximité est le leitmotiv de la contractualisation qui ancre encore davantage l’intervention départementale au plus près des territoires. Elle est aussi l’instrument d’une équité territoriale en contribuant, par exemple, à l’émergence de Centres Intercommunaux d’Action Sociale qui « permettront à l’ensemble des populations de bénéficier des politiques départementales », comme l’a souligné Jean-Claude Leroy, vice-président du Conseil général, convaincu, comme tous ses collègues, de l’utilité de cette contractualisation. A l’heure où les premiers contrats territoriaux de développement durable, signés pour trois années, arrivent à échéance, il ne reste plus qu’à transformer l’essai !
L’excellence artistique du Pas-de-Calais s’exporte à Paris

«Un événement magnifique, des concerts merveilleux, nous avons pris un plaisir énorme ! Unir les forces vives de la musique classique, moderne, improvisée ou traditionnelle, l’aventure initiée par le Conseil général du Pas-de-Calais est extraordinaire. » Le témoignage est signé Didier Lockwood et il va droit au coeur de Dominique Dupilet : « Didier Lockwood, Marck O’ Connor ont été des parrains formidables pour notre jeune orchestre symphonique du Pas-de-Calais. Les rendez-vous proposés les 22, 23, 24 et 26 mai à Calais, Saint-Omer, Condette - avec un hommage à Stéphane Grapelli - et Outreau ont été des succès populaires qui poussent le Département à jouer, plus que jamais, la carte de la culture.» Cette réussite indéniable, on la doit aux prestigieux ambassadeurs que sont les violoncellistes américain Marc O’Connor et calaisien Lockwood mais aussi aux jeunes musiciens et professeurs des conservatoires de Boulogne, Calais et Saint-Omer : « Sous la direction de Jean-Robert Lay et Jean-Philippe Vanbeselaere, le nouvel ensemble symphonique a fait merveille.» « L’apothéose de la tournée » assure Didier Lockwood fut le concert donné au Casino de Paris, le 27 mai. «Nous avons pu donner une image très positive du Pas-de-Calais à contrepied des clichés. L’orchestre a un avenir. Faisons en sorte qu’il s’exprime dans d’autres régions et pays. »

Boulonnais
Le Pas-de-Calais passe au volant !

Après la boxe, la lutte, la gymnastique, l’athlétisme, le canoë-kayak, c’est avec la Fédération Française de Badminton que le Département vient de signer un partenariat fort en avril dernier à Wimille. Retour sur les raisons d’un tel accord avec Paul-André Tramier, Président de la FFBA.

Qu’est-ce qui incite une fédération telle que la vôtre à envisager la signature de ce type de convention ?

D’abord, c’est une 1ère pour nous ! Nous n’avions jamais contractualisé avec un Département jusqu’à ce jour. Ensuite, nous avons tout simplement des intérêts communs. Le principal est le souhait d’augmenter le nombre de licenciés. C’est aussi pour le Pas-de-Calais un excellent moyen de se promouvoir à travers les compétitions de badminton que nous allons amenées ici. Je me suis engagé auprès du Président Dupilet à favoriser la venue des meilleurs compétiteurs européens.

Quelles sont les caractéristiques de la fédération française de badminton ?

Nous sommes une fédération jeune. Née en 1978, elle n’a eu de cesse de progresser en nombre de licenciés sans connaître une seule baisse. C’est aussi l’une des fédérations les plus féminines avec 42 % de joueuses sur l’ensemble des pratiquants. D’ailleurs, aux Jeux, le badminton est la seule discipline à proposer une compétition mixte. La convivialité est une notion importante pour la fédération. Notion qu’on retrouve dans votre département. Nous espérons profiter de cet atout pour convaincre d’autres fédérations étrangères de la discipline de choisir le Pas-de-Calais comme site de compétition, voire de préparation.

Justement, en parlant de préparation, on pense aux J.O. de Londres en 2012…

Oui. On part de loin. Les asiatiques ont une longueur d’avance, mais on compte sur Londres pour rattraper une partie de ce retard. Et c’est sûr qu’en choisissant le Pas-de-Calais comme base de préparation, à deux pas de la capitale anglaise, nous nous mettons dans les conditions idéales pour y parvenir. Et avec des projets, comme la construction de la salle de badminton d’Aire-sur-la-Lys, on a hâte d’y être !

Un trail de plus en plus ultra !

Lorsqu’en 2007, Franck Viandier décide de créer un trail dans le Pas-de-Calais, le pari n’est pas gagné d’avance. Deux années plus tard, on n’imagine déjà plus notre département sans cet évènement et ses 2000 trailers ! Et comme il ne faut jamais se reposer sur ses lauriers, les organisateurs fulminent d’idées pour attirer les foules sur l’un des plus beaux sites de France. Le 13 septembre, le 50 km du Trail Côte d’Opale en Pas-de-Calais sera qualificatif pour l’Ultra Trail du Mont Blanc en 2010. Côté « star » de la discipline, on notera la présence du champion de France, Thierry Breuil ou encore celle du vainqueur du tour du Mont Blanc, Vincent Delebarre. Les féminines peuvent s’attendre à beaucoup d’émotions et de difficultés, puisque le 6 km s’achèvera en haut du Cap Blanc Nez. Le public pourra se régaler des exploits des coureurs, au rythme des spectacles de carnavals (Dunkerque, Brésil...), fil rouge de l’édition 2009. Le village des trailers à Marquise sera ouvert dès le samedi. L’occasion pour les novices d’échanger avec les champions internationaux des trails, toujours très accessibles sur ce genre de rendez-vous.

Qui remportera l’ultra Pas-de-Calais ? Enfin, les concurrents ayant participé aux 6 heures de l’Echo en individuel et au 50 km du trail seront en lice pour décrocher le tout nouveau « challenge ultra Pas-de-Calais ». Le meilleur au classement cumulé des 2 épreuves du département sera sacré le 13 septembre.

Le Département le plus anglophile de France

« Nous avons l’ambition de devenir le département le plus anglophile de France. » déclare Dominique Dupilet. Dans le cadre de cette politique d’ouverture, le Département, en concertation avec le Rectorat de Lille inaugure à la rentrée prochaine, une section internationale anglaise, au sein du collège Pierre Daunou, à Boulogne-sur-Mer. Cette nouvelle section, ouverte au niveau 6e vise deux objectifs : former les élèves français à la pratique approfondie de l’anglais et permettre l’intégration facile des élèves anglophones dans le système éducatif français. Les cours assurés dans cette section, seront dispensés en Français pour les matières générales et en Anglais pour les enseignements spécifiques. Le cursus, ainsi abordé au collège, pourra être poursuivi au Lycée Mariette de Boulogne-sur-Mer. Le collège Pierre Daunou de Boulogne a été édifié en 1971. Le bâtiment, fraichement réhabilité, accueil à ce jour 393 élèves auxquels s’ajoutent une vingtaine d’élèves en MGI (mission générale d’insertion). Du fait de l’intérêt que suscite la section, certains élèves vont être éloignés de leur domicile familial pour suivre les cours ; de ce fait, le Conseil général a décidé la construction d’un internat, d’une capacité d’accueil de 40 places. La pose de la première pierre a eu lieu le 12 juin dernier. Coût de l’opération 2.000.00 euros.

Artois

Festival d’Auchel, maîtriser l’Image !

Ils sont une quinzaine, élèves de 4e du collège Lavoisier, à s’être portés volontaires pour organiser le 15e festival de vidéo scolaire d’Auchel. Près d’une année de préparation a été nécessaire pendant laquelle ils occupent tous les postes clefs liés à l’organisation. Une sacrée responsabilité ! Une sacrée école sur le terrain ! Bien sûr les anciens sont là pour filer un coup de main tout comme les « 5es » déjà curieux de se frotter à ce qui les attendra l’an prochain. 30 films ont été retenus, projetés sur grand écran au ciné-théâtre d’Auchel et visionnés par un jury de professionnels. C’est Monsieur Bourdon, professeur à la retraite, créateur du festival qui, cette année, fut le président du jury. Des ateliers le midi ont permis des échanges de pratiques. « Comme pour le Plan d’Éducation aux Images, le Département considère que l’étude des images, photographies, peintures ou films, la rencontre avec les artistes et spécialistes permet de développer chez les enfants un regard critique sur les images auxquelles ils sont quotidiennement exposés » déclare Françoise Rossignol, conseillère générale du Canton de Dainville et vice-présidente du Département chargée de l’Éducation, des Collèges et de l’IUFM.

1er prix collège : collège Jules Ferry d’Anzin pour « Remake »

1er prix lycées et établissements spécialisés : EREEM de Berck-sur-Mer pour « De l’autre côté du regard… Alice »

1er prix des écoles et grand prix du festival : école maternelle Copernic de Divion pour « Les vacances »

Coupe de France de cyclisme : l’étape isberguoise

Le célèbre Grand Prix d’Isbergues Pasde-Calais revient le 20 septembre dans la cité des Métallos pour le plaisir des amoureux de la petite reine. Guy-Michel Dupont, Président du G.P.I. ne tarit pas d’éloges sur la spécificité de cette course. Dans ce contexte de crise, le 63e grand prix sera-t-il un grand crû ? On va tout faire pour ! Ce n’est pas facile de joindre les deux bouts pour monter un tel événement qui est très attendu dans l’Artois et dans le Pas-de-Calais. On ne peut pas se permettre de faire moins bien que l’année précédente. Mais avec 15 équipes au moins, on s’attend à réunir près de 150 coureurs, ce qui reste très satisfaisant. Il est néanmoins trop tôt pour annoncer des noms, mais attendez- vous à un plateau de choix. On qualifie parfois le Grand Prix d’Isbergues Pas-de-Calais de course de 2e catégorie… (Il coupe) Je sais que certains le pensent. Mais regardez la ligne d’arrivée le jour de l’épreuve et vous comprendrez. On estime à 10.000 personnes, la population présente sur les 500 derniers mètres de part et d’autre des barrières de sécurité ! Sans compter les milliers d’habitants qui encouragent les coureurs sur le bord des routes du Pas-de-Calais… Nous sommes l’une des deux seules villes étapes de la coupe de France au nord de Paris. Enfin, situé une semaine avant les championnats du monde (comme chaque année), le G.P.I. séduit souvent les champions qui veulent les préparer sans passer par l’épreuve plus longue de la Vuelta. Un souhait pour ce 63e Grand Prix d’Isbergues ? Que tout se passe bien ! Le Grand Prix est la seule compétition du Pas-de-Calais qui ne rassemble que des sportifs professionnels, même si elle est pfin voir Frédéric Guesdon remporter l’épreuve. Depuis quelques années, il est l’un des animateurs les plus combatifs du peloton. Ce serait une belle récompense pour lui.

Olhain : capitale du noble art !

Le Parc départemental de Nature et de Loisirs d’Olhain a accueilli les demi-finales des championnats de France de boxe junior. Tout au long du week-end de Pâques, 140 compétiteurs venus des quatre coins du pays et représentant toutes les catégories - des 48 kilos aux plus de 91 - ont montré que le noble art hexagonal avait de beaux jours devant lui… et aussi dans le Pas-de-Calais ! Humbert Furgoni, Président de la Fédération Française de Boxe, n’a pas perdu une miette de la manifestation. Et le Mosellan n’a pas tari d’éloges à l’égard des organisateurs et du Département : « Nous avons un partenariat réel qui mérite d’être intensifié. Demain, notre coopération sera plus grande encore. » Le Président de la FFB fait ici référence à la 1ère convention signée par le Département avec une fédération sportive, en amont du rendez-vous olympique de 2012. En présence du Directeur Technique National, Dominique Nato, la compétition a permis de démontrer l’investissement du Conseil général. Afin de favoriser l’accueil de la boxe à Olhain, le Département a équipé le parc départemental de trois rings (l’un pour la compétition, les deux autres pour l’entraînement), de sacs et mannequins de frappe, de bases de frappes murales et de matériel de musculation. Une « grosse satisfaction », de l’avis du célèbre moustachu de la boxe nationale. Côté performance, on notera celle du Bruaysien Vincent Legrand, battu sur le fil, mais dont on reparlera à coup sûr. Pourquoi pas en 2012 ?

Le Parc Départemental s’engage durablement

Depuis plusieurs années déjà, le Parc d’Olhain s’est engagé dans une démarche de développement durable en termes d’énergie et de ressources (optimisation des coûts d’arrosage du golf par la réalisation d’un forage, mise en place de télérelevage des consommations d’eau par bâtiment…). S’inscrivant ainsi dans le cadre de l’agenda 21 du Département. Le Parc d’Olhain a ainsi entrepris des opérations de sensibilisation des usagers (cahier des charges « développement durable » imposé aux organisateurs de la manifestation Printemps des sports nature 2008 ; opération tri sélectif au cours de l’opération camping à destination des jeunes des centres de loisirs). Au volet environnemental s’ajoute un volet social. Le Parc affirme ainsi sa volonté de renforcer l’insertion économique et sociale des publics en difficulté, à travers des contrats aidés, l’accueil de jeunes dans le cadre de mesures de réparation pénale ou encore avec l’accueil de personnes présentant un handicap.

Calaisis

Direction l’Angleterre

Chaque année Eden 62, syndicat mixte, réunit les collégiens membres de l’ensemble des clubs Eden. L’édition 2009 de ce rassemblement restera dans les annales puisque nos jeunes vont rejoindre les « british friends » dans leur belle contrée. Ils rencontreront les collégiens du Kent et exploreront trois sites naturels du Kent (les Hauts de falaise de Capel-le-Ferne, le polder de Samphire Hoe et la prairie calcaire de Whinless). Au programme : randonnée pédestre de 3 km, animations diversifiées, parcours d’orientation, observation des diverses espèces d’oiseaux de falaise. Voir le Pas-de-Calais du haut du White Cliff ce n’est pas banal ! Le Kent aussi présente différents paysages ; observer sa morphologie permet de mieux comprendre celle du Pas-de-Calais. Nos collégiens l’ont promis ils laisseront une trace, bio dégradable (puisqu’à la craie), de leur passage en Grande-Bretagne. Prés de 800 collégiens sont invités à se réunir sur deux jours. Une belle expérience franco-britannique qui renforcera des liens déjà existants tout en sensibilisant ces jeunes à l’environnement qui les entoure !

Un nouveau projet pour le Parc des Caps et Marais d’Opale

Entre Boulogne-sur-Mer, Calais et Saint-Omer, le territoire des Caps et Marais d’Opale est l’un des plus attractifs du Pas-de-Calais. Son patrimoine naturel et culturel, ses beaux paysages, lui ont permis d’être classé parmi les 45 Parcs naturels régionaux de France. Ce label est la reconnaissance nationale de la valeur du territoire, mais aussi de l’engagement pris par les collectivités locales, départementale et régionale de préserver ce patrimoine remarquable et d’en faire un atout de développement économique et social. Le label « parc naturel régional » est attribué par le ministère chargé de l’environnement pour une durée de 12 ans maximum, sur la base d’un projet de protection et de développement appelé la « charte ». Sous l’impulsion de la Région Nord – Pas-de-Calais, le Parc a entrepris l’élaboration de sa nouvelle charte. C’est un long processus partenarial qui, après l’étape de concertation menée avec tous les élus, les socioprofessionnels, les représentants associatifs, les habitants…, devra aboutir à l’approbation unanime des communes, intercommunalités, Départements, Région, organismes consulaires et de  l’État.

Réinventons notre Parc

L’élaboration d’une nouvelle charte de Parc est un moment privilégié pour réfléchir et dialoguer sur ce que nous voulons pour ce territoire dans les 12 prochaines années. C’est un débat qui intéresse en premier lieu les résidents des Caps et Marais d’Opale, bien sûr, mais aussi tous les habitants du Pas-de-Calais car c’est aussi de leur patrimoine qu’il s’agit. Vous pouvez vous informer et même donner votre avis avec « la machine à voter » sur le site Internet du Parc : Étatparc-opale.fr Infos : 03 21 87 90 90 - info@parc-opale.fr- Étatparc-opale.fr
Fête du Parc naturel régional du Cap et marais d’opale

Dimanche 6 septembre 2009 à Wimille Elle jouera cette année encore la carte du patrimoine (chevaux Boulonnais, jeux de quilles, flobarts…), des circulations douces, des produits bio dans la restauration.

Savoir nager à l’entrée en 6e
Tout est parti d’un constat : en 2003, un tiers des enfants du département entrant au collège ne savaient pas nager. Pour y remédier, l’académie de Lille et le Département ont mis en place un dispositif dont l’objectif est de permettre d’aider tous nos collégiens à apprendre les bases du « savoir nager sécuritaire » au terme de la 6e. Le Conseil général, soutient ce dispositif innovant et original en finançant à hauteur de 200.000 euros les tickets d’entrée aux piscines pour les collégiens de 6e (et de 5e exceptionnellement en 2009) non nageurs, ainsi que la totalité des frais de transport.

Lens-Liévin

Lens/Boulogne, que la fête fut belle !

Pour la première fois, le Pas-de-Calais présentera 2 clubs de ligue 1 lors de la prochaine saison. Historique, formidable, énorme… les superlatifs ne manquent pas ! Le 22 mai dernier, le Racing Club de Lens recevait l’Union Sportive Boulogne Côte d’Opale (USBCO) pour ce qui devait être un « simple derby » du Pas-de-Calais. Lens, déjà assurée de rejoindre l’élite du football français depuis une semaine, recevait des Boulonnais de plus en plus ambitieux. Ce ne fut pas un match comme les autres. Malgré l’envie de bien finir devant son public, les Artésiens étaient probablement déjà un peu relâchés, prêts à faire la fête et n’avaient peut être pas envie (inconsciemment) de priver le petit frère d’accéder au rêve ultime. La victoire des Maritimes ce soir là allait commencer à sceller le destin de l’USBCO vers l’Histoire (destin entériné une semaine plus tard à Boulogne au stade de la Libération). Mais au-delà de ce fait historique pour le football du 62, on retiendra cette formidable communion entre les supporters des 2 clubs. À la fin du match, les Lensois envahirent le terrain pour rejoindre les Boulonnais et entonner avec eux la chanson « Les corons » de Pierre Bachelet. Un an après la banderole de la honte du stade de France, cette émotion partagée restera davantage gravée dans l’esprit de ceux qui aiment de Pas-de-Calais. Et c’est bien là l’essentiel…

Petite histoire alsacienne…

Samedi 25 avril… Il est encore tôt mais cinq jeunes de 12 à 14 ans trépignent. Alexandre Andouche et Monique De Muynke, de la Maison du Département Solidarité – site de Lens 1, regardent d’un air attendri nos ados qui s’affairent. Ces jeunes viennent de l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance du Conseil général) mais aussi de leur famille naturelle dans le cadre d’un suivi IED : Intervention Educative à Domicile. Ce voyage, en Alsace, s’inscrit dans leur projet éducatif. « Voir ces enfants en dehors de la structure habituelle permet de faire tomber certaines barrières, ils se confient plus facilement à nous. Nous pouvons par la suite engager un travail à plus long terme, débloquer certaines situations, en jouant le rôle de médiateur entre le jeune et ses parents, par exemple… nous explique Alexandre. Ces ados découvrent la vie en groupe. Pour certains, c’est l’occasion de se rendre compte qu’ils ne sont pas si mal chez leurs parents ou leur assistante familiale. » Flammekueche, späetzle, choucroute ou encore munster n’ont plus de secret pour eux. Un voyage certes, mais pas pour autant des vacances : corvées ménagères, dictée et maths sont au programme. « Nous leur faisons faire des exercices à partir des dépenses de la journée. Faire les comptes leur permet de prendre conscience du coût des choses. » Nos ados, de retour à Lens après un périple de 2.000 km, la tête pleine de souvenirs s’attèlent à leurs projet éducatif clôturé en septembre par un spectacle. Tous les ans, la Maison du Département Solidarité - site de Lens 1 soutient 1 à 2 projets de ce type au sein d’un groupe de jeunes de l’ASE.

Collégiens apprentis reporters

Le 6e numéro du journal des collégiens du Kent et du Pas-de-Calais est sorti début mai en pleine semaine de l’Europe. À l’intérieur, des interviews, des reportages, des enquêtes réalisés par 25 élèves notamment des collèges René-Cassin de Loos-en-Gohelle et Jules-Verne de Bully-les-Mines mais aussi ceux de Adam-de-la-Halle d’Achicourt, Val-du-Gy d’Avesnes-le-Comte et Lavoisier d’Auchel. Le tout rassemblé à l’occasion d’un voyage Outre-Manche. Parmi les sujets : la réserve d’animaux de Wilwood, la cathédrale de Canterbury, la base navale de Chatham, la ville de Sandwich ou l’opération « nez rouge». Journal entièrement porté par Conseil général du Pas-de-Calais », 1,2,3… Yes est « tiré » à 62.000 exemplaires. Tous les collégiens du Département en sont destinataires, les élus de la collectivité également. Bonne lecture !

Kayak écolo

Les jeunes du CAJ de Sallaumines vont découvrir cet été le marais audomarois en canoë ou en bacove avec les guides d’Eden 62. L’Association d’Action Educative du Pas-de-Calais met en place avec l’aide du Conseil général et Eden 62, en partenariat avec la Caisse d’Epargne Nord-Europe, le Canoë kayak Club de Saint-Omer, les Archers Saint Sébastien de Saint Omer, un projet de sensibilisation aux différents problèmes environnementaux en pratiquant une activité sportive. Le canoë est tout indiqué pour approcher les espèces protégées et découvrir la diversité de la flore. 3.000 jeunes sont attendus… De nombreux groupes ont déjà été séduits : le CAJ de Sallaumines, le rural Club d’Ergny, le Centre social de Wimereux, le CAJ de Liévin ou le FJEP de Vaudricourt. « Les groupes de jeunes ont la possibilité de pratiquer d’autres activités comme le tir à l’arc sur perche, atelier création de nichoirs et mangeoires, visite du Romelaëre, visite du centre ville de Saint-Omer… » précise Hervé Jurczyk, président de l’association.

Hénin-Carvin

Aménager son logement

Nombreuses sont les personnes âgées qui désirent rester à domicile le plus longtemps possible malgré les inconvénients liés à la vieillesse. En versant l’APA (Aide Personnalisée d’Autonomie), le Conseil général leur permet de les y maintenir. Mais ne faut-il pas aussi s’assurer que les logements soient adaptés à l’âge ? Dominique Watrin, Vice-Président chargé des Personnes Agées, Canton de Rouvroy répond à nos questions.

C’est une question déterminante. À quoi bon en effet investir 120 millions d’euros par an pour maintenir à domicile les personnes âgées, si lorsque c’est nécessaire elles ne peuvent pas, par exemple, faire remplacer leur baignoire par une douche ! Nous avons donc décidé, dans le cadre du Schéma Gérontologique, d’impulser une politique globale et cohérente sur tous les sujets. Ce n’est pas forcément facile en matière d’habitat. Il faut en effet faire le distinguo entre habitat rural et urbain, entre propriétaire bailleur ou occupant… Il n’en reste pas moins que l’objectif final est bien d’offrir un maintien à domicile de qualité pour tous. Le logement doit être appréhendé comme un outil du bien vivre. Un logement adapté à la perte d’autonomie de la personne âgée peut éviter bien des problèmes – parfois des chutes. Le Département a décidé de jouer tout son rôle en réunissant autour d’une table tous les partenaires de l’habitat pour donner une cohérence et une dimension large à cette réflexion mais aussi commencer à faire bouger les choses. Des discussions sont déjà engagées avec la C.R.A.M. Nord – Picardie qui a compétence en ce domaine. 
Quels sont les accords passés avec les bailleurs sociaux ?

Avec le vieillissement de la population, la question de l’adaptation du logement, qui est déjà présente, va devenir cruciale. Le Département a la volonté de réunir tous les bailleurs sociaux pour faire avancer les solutions. Valoriser et généraliser les bonnes pratiques en matière de politique immobilière et de gestion de l’habitat est un bon début. Pour les inciter, l’idée a germé de décerner un label aux logements adaptés. À cela peut s’ajouter une politique de garantie d’emprunts de la part du Département pour soutenir l’action immobilière des bailleurs sociaux.

Et pour les propriétaires occupants qui n’ont pas les moyens de faire face aux travaux nécessaires à leur maintien à domicile ?
Nous allons mener une campagne de communication à leur intention. Le but est d’informer la personne âgée et son entourage des possibilités d’adaptation du logement et des travaux à envisager ainsi que la prise en charge éventuelle par différentes aides financières. Nous oeuvrons également à la création d’une coordination départementale des aides à l’adaptation du logement des personnes en perte d’autonomie. Dans tous les cas, chacun peut appeler la Maison du Département – Solidarité de son territoire - MDS.

Défi Internet 62. Ça y est ! La 10e édition du défi internet 62 vient de s’achever. Et le jury a rendu son verdict. Parmi les 243 classes inscrites cette année, voici les gagnants de cette 10e édition : en CM1 1er : M. Polus Régis, école Anatole France à Souchez, 25 élèves 2e : M. Bacquet Olivier, école Lenglet-Vivot à Saint-Laurent-Blangy, 23 élèves en CM1/CM2 1er : Mme Lacquement Fabienne à Cambrin, 18 élèves 2e : M. Gras Freddy, école René Goscinny à Divion, 28 élèves en CM2 1er : Mme Briquet Christine , école Copernic à Divion, 23 élèves 2e : M. Hapiot Pierre, école Jules Ferry à Montigny-en-Gohelle, 17 élèves en 6e : 1er : Mes Delahaye Emmanuelle et Lys Pascale, collège G.Brassens de Saint-Venant à Saint Venant, 25 élèves 2e : Mme Duplouy Stéphanie, collège Camus à Bruay-La-Buissière, 22 élèves

Et prix spécial à la classe de M.Soutif de Saint-Pol-Sur-Ternoise M. Soutif Dominique 20 bis rue de Fruges 62130 Saint-Pol-sur-Ternoise (appareil photo numérique et souris optique) par reversement des lots gagnés au forum à Roubaix. Rappelons que le Conseil général offre aux 4 premiers dans leur catégorie un ensemble tableau blanc interactif avec vidéoprojecteur, et aux 4 seconds, un appareil photo numérique… de quoi affuter encore leur intérêt pour les nouvelles technologies de l’information ! Le 3 juin, les gagnants ont pu profiter d’une journée récréative au parc d’Olhain offerte par le Département du Pas-de-Calais. Au programme, course d’orientation et parcours dans les arbres, histoire de se défouler au grand air et passer une excellente journée ! Et pour ceux qui n’ont pu remporter le défi, à vos agendas, et rendez-vous à la rentrée prochaine pour tenter votre chance lors de la prochaine édition ! Infos : Étatdefi-internet62.net

Le plein d’énergie

Pour éviter le coup de pompe de 11h après la récré, il n’y a pas de secret, il faut prendre un petit déjeuner. A Brimeux, les élèves ont pu constater qu’avec le plein d’énergie en début de matinée, on est bien plus attentif et en forme jusqu’au repas du midi. Après un bon « p’tit déj’ » en famille et entre amis, ils ont pu participer à des animations ludiques et pédagogiques liées à l’équilibre alimentaire. Ils ont aussi eu l’occasion de dépenser leur énergie en pratiquant différents sports. Florima Lecerf, de l’agence de développement du pays des sept vallées, nous explique que le « fil conducteur de ce petit déjeuner familial est l’équilibre alimentaire. Parents et enfants partagent le repas et bénéficient des conseils de professionnels. Mais cette opération sert aussi à favoriser l’écoute et la parole de chacun et permet de renforcer les liens enfants-adultes. En plus, cela met en lumière les acteurs sociaux du territoire et les associations locales ».

Si l’opération est coordonnée par l’agence de développement des sept vallées, elle est un succès aussi grâce au partenariat avec les intervenants sociaux de la MSA, de la CAF, de l’office territorial des sports et des jeunes des sept vallées, l’association catholique des enfants... L’infirmière scolaire, les professeurs des écoles, le conseiller pédagogique travaillent avec les infirmières, l’animateur petite enfance et l’intervenant social de la Maison du Département-Solidarité du Montreuillois. François Caron, animateur petite enfance au Département, précise que « les enfants du primaire accompagnés d’au moins un adulte prennent le temps de discuter, d’écouter les conseils de diététique, d’apprendre à équilibrer un repas en fonction des groupes alimentaires. Ils peuvent constater qu’il est agréable de déguster en famille une bonne tartine à la confiture, de boire un bol de cacao chaud et un fruit et qu’en plus ils sont en pleine forme et attentifs toute la matinée. J’espère bien que l’on a convaincu les 21 familles présentes ce jour-là. Je tiens à souligner que sur 60 personnes, une dizaine de pères s’étaient mobilisés ! »

Une cloche sonne, sonne !

Quand la salle d’attente d’une consultation d’enfants devient un atelier d’éveil musical

pour nos bambins… À Rouvroy, une activité menée par le Département, la Mairie et les écoles, et animée par l’association Ardooki, permet aux enfants et parents de partager un moment de détente et de calme autour de l’éveil musical. Le principe est simple : à partir d’instruments de musique et de chants, parents, enfants et professionnels de la petite enfance se découvrent et apprennent à communiquer de façon conviviale par le langage des sons. Infos : Maison du Département-Solidarité – site d’Hénin-Beaumont

Arrageois
Planter pour éduquer

Découvrir et connaître l’environnement passe souvent auprès des plus jeunes par des actions concrètes. Grâce aux clubs Eden, les animateurs du syndicat mixte Eden 62 sensibilisent les collégiens à l’environnement par des ateliers pratiques. À Arras, une vingtaine d’élèves du collège Péguy ont participé au projet de création d’un espace naturel au sein même de leur établissement. Lors d’une première rencontre, les collégiens ont créé l’espace jardin en s’initiant pour beaucoup aux techniques du bêchage (apprentissage du maniement des outils tels que la bêche, la fourche ou le râteau…) Seconde étape : la plantation. La parcelle définie a été divisée en deux : une partie consacrée au potager et l’autre entièrement sauvage afin d’étudier l’évolution végétale et animale (multiplication des insectes). Pour beaucoup, les travaux de plantation ont été une découverte : « C’était super, nous avons pu semer des poireaux et des carottes. » Aux légumes se sont ajoutés des plantations de plantes aromatiques comme le thym ou le romarin ainsi que plusieurs bulbes de fleurs.

Ch’ti Vélo : ça roule dans les collèges

Le Conseil général s’engage pour que le collège soit « un lieu de vie et de formation citoyenne ». A titre d’exemple, il accompagne les initiatives destinées à sensibiliser et former les élèves à la sécurité routière. Avec l’opération Ch’ti Vélo (du nom de l’association partenaire), c’est la bonne pratique de la petite reine qui est ciblée. Une action commune a été menée dans une dizaine de collèges du département à l’initiative du Conseil général. Au collège Pablo Néruda de Vitry-en Artois, plus de 50 élèves sont venus à vélo au collège ce jour-là. L’action visait à améliorer le comportement des jeunes sur la route, comprenait le contrôle technique des bicyclettes, leur marquage par le système BICYCODE, la distribution de brassards rétro-réfléchissants (offerts par le Département) et de l’information via le guide du « cycliste urbain ».

« L’éco-quartier du Badoulet »

Un projet exemplaire d’aménagement sur une petite commune. Depuis 3 ans maintenant, la commune de Croisilles, ses élus et ses habitants, vit au rythme des réflexions sur l’urbanisme durable ! Pas-de-Calais-Habitat y mène en effet un projet d’éco-quartier, au lieu dit « le Badoulet», site d’environ 10 Ha. Le projet vise l’exemplarité non seulement dans sa réalisation (cadre de vie privilégié, espaces publics respectueux de l’environnement, habitat diversifié et répondant à des exigences écologiques fortes, …), mais surtout dans sa démarche de concertation, de dialogue avec la population. Le contexte local est favorable à la réalisation d’un tel projet, dont l’objectif est d’être « vitrine » sur le département : la commune, très motivée, a mis en place un Plan Local d’Urbanisme axé sur le développement durable et un « Agenda 21 » est aujourd’hui en cours de réalisation. Le CAUE accompagne, aux côtés de nombreux partenaires, Pas-de-Calais-Habitat dans sa démarche : il apporte son regard dans l’avancement du projet et s’investit dans la démarche de concertation. C’est dans ce contexte de partage de projet qu’il intervient plus particulièrement auprès des enfants du village par des ateliers réalisés en milieu scolaire. D’ores et déjà, le cheminement doux le long de la Sensée a été aménagé. Il

renforce la boucle piétonne qui ceinture le village et permet aux habitants de Croisilles de se familiariser avec ce futur quartier, avant même sa construction ! Infos : CAUE du Pas-de-Calais, 03.21.21.65.65, caue62@caue62.org - Étatcaue62.org

Ouvrez votre club ! … au féminin

Lancée par le Département en 2007, l’opération «Ouvrez votre club » revient cette année avec le même objectif : aider les clubs à développer la pratique sportive pour les féminines, les personnes handicapées, les seniors ou les publics des quartiers. Exemple avec l’Union Sportive Arras Ouest (U.S.A.O.), qui depuis 2 ans, oeuvre pour le sport féminin. Avant 2007 et « Ouvrez votre club

», l’U.S.A.O. souhaitait déjà développer la pratique féminine mais le « boom » est arrivé avec l’aide du Département. Aide financière qui a permis d’acquérir du matériel adapté et varié pour la pratique. Avec ses 1050 licenciés, le club voulait pourtant faire plus pour améliorer l’offre notamment en ouvrant des sections de fitness, de baby gym ou encore de renforcement musculaire. « Nous avons créé des cours spécifiques uniquement destinés au public féminin » affirme Gaëtan Miont, agent de développement sportif au club. « Par exemple, en 2008, en lien avec le centre d’éducation pour jeunes sourds d’Arras, nous avons mis en place une activité spécifique pour elles. L’idée étant de leur permettre d’accéder à un cours tout public par la suite ». C’est aussi le maintien du lien social que permet ainsi l’U.S.A.O. Et le succès dépasse les espérances des responsables de l’association. Monsieur Miont le confirme : « Avant Ouvrez votre club, nous comptions 158 adultes et 67 enfants au sein de ces sections féminines. Deux ans plus

tard, nous en sommes à 337 adultes et 128 jeunes… ». Une activité est proposée également pour lutter contre l’obésité et les méfaits du diabète avec l’hôpital d’Arras et la fédération d’éducation physique et gymnique volontaire. « Dans ce cas, les féminines viennent de l’ensemble de l’Arrageois pour bénéficier du sport bien être. Nous irons encore plus loin. Avec le dispositif du Département, nous espérons former un éducateur supplémentaire pour étendre l’activité ». Preuve que l’objectif des 400.000 licenciés dans le Pas-de-Calais en 2012 est accessible…
Montreuillois

La nature des routes

L’entretien des dépendances vertes (accotements, fossés et talus) du réseau routier départemental est assuré par le Conseil général. Depuis l’adoption de son agenda 21, ce dernier a engagé une réflexion sur ce domaine afin de répondre à trois points précis : une réduction significative de l’utilisation de produits phytosanitaires, une diminution des surfaces fauchées ou débroussaillées, une politique de plantation aux bords des routes. Ainsi, afin de réduire l’utilisation de produits phytosanitaires, nocifs pour l’environnement, et pour éviter en conséquence la prolifération d’une végétation importante aux pieds des différents supports de signalisation ou des pieds de glissière, le Conseil général envisage différentes possibilités (l’utilisation de plaques anti-herbe, le recours à des plantes rampantes qui empêcheraient les mauvaises herbes de pousser…).
Fauchage limité = nature protégée
La diminution des surfaces fauchées est une démarche déjà entreprise l’année dernière par les services du réseau routier du Département. Elle s’inscrit à la fois dans une démarche de sécurité routière et dans une logique environnementale. En effet, par ce biais, le Conseil général entend favoriser la diversité des espèces végétales, la pollinisation des abeilles, la nidification de certaines espèces et la fertilité du sol. Le fauchage partiel, qui apparaît pour certain comme un manque d’entretien, doit être admis par tous comme une démarche « développement durable », visant avant tout à préserver l’environnement qui nous entoure. Il va sans dire que cette démarche doit s’accompagner d’un changement de nos comportements. Perdre l’habitude de jeter bouteilles, cigarettes et autres déchets par la fenêtre de la voiture pour éviter qu’ils ne viennent se perdre dans les herbes hautes et qu’au moment de la tonte ils ne viennent endommager les machines voir même de blesser les agents départementaux.
Développer des plantations le long des routes

Afin d’assurer la sécurité des usagers de la route, certains arbres qualifiés de dangereux seront abattus. Afin de compenser leur disparition, le Département envisage de procéder à l’implantation de nouveaux arbres (suffisamment loin des chaussées pour ne pas aggraver la sécurité routière) ou de haies, moins dangereuses en terme de sécurité. Ces nouvelles plantations pourraient également permettre l’implantation de végétaux à des fins énergétiques (production de plaquettes pour alimenter des chaudières).
Un lieu de vie, avant tout

« L’amélioration du quotidien des résidants figure en première place du projet d’établissement. » De la parole aux actes, Brigitte de Sainte-Maresville, directrice de l’EHPAD « Les Epriaux » à Fruges, a présenté dernièrement aux élus une unité de vie toute neuve, destinée aux malades d’Alzheimer. Cette unité, dont la construction a débuté en septembre 2006, accueille 14 personnes dans des conditions de soins optimales. Les chambres sont individuelles et sécurisées. Des espaces communs favorisent l’échange et les réunions avec les familles. Le tout se marie fort bien avec le reste de l’établissement qui compte 106 autres pensionnaires. À la tribune, Dominique Dupilet a indiqué que le Département verse chaque année aux « Epriaux » deux millions d’euros pour l’aide sociale et l’APA (allocation personnalisée autonomie). Ce qui fait de lui le premier partenaire de la structure. Et il a rappelé que conformément au nouveau schéma départemental des personnes âgées, les maisons d’accueil doivent « avant tout être des lieux de vie. » Des lieux de vie appelés à se multiplier : « Si le Pas-de-Calais est le plus jeune département de France, en 2030, 50 % de sa population aura plus de 65 ans. Il faut se préparer à cela. » En attendant, les « Epriaux » auront continué de s’équiper. Brigitte de Sainte-Maresville : « Pendant les travaux, on a fait faire une dalle en plus en prévision de nouveaux projets. »

Ternois

Coup d’accélérateur sur la RD 939

«En 2006, lorsque l’État transfère au Département près de 500 kilomètres de Routes Nationales, nous savions qu’il fallait commencer en urgence le renforcement et l’aménagement de l’axe accidentogène de la RD 939. La sécurité des usagers qui empruntent les quelque 6.200 km des Routes Départementales est notre priorité » déclare Dominique Dupilet. Devenue RD 939, elle s’étend d’Arras au Touquet où elle rejoint l’ex RN1 ellemême devenue RD 901. « Elle n’est pas

empruntée que par les vacanciers. C’est une voie structurante pour les territoires qu’elle relie » ajoute Jean-Claude Leroy, vice-président du Conseil général chargé de la voirie. 11 millions d’euros ont été investis pour son amélioration du côté d’Aubigny-en-Artois, Hétrun, Humières, Croix ou Saint-Pol… Au-delà, le Département s’est engagé dans un important plan de mise à deux fois deux voies. Sur la trentaine de kilomètres qui sépare Hesdin à Montreuil, les travaux commencent. La première tranche concerne le tronçon entre l’échangeur de Lambus et le créneau de Marconnelle soit 3,6 km. Le diagnostic archéologique a eu lieu en mars-avril, le défrichement en mai, la mise en place de la signalétique et des protections provisoires en début de mois. Depuis le 22 juin, les engins de terrassement s’activent. Il leur faut d’abord décaper la terre végétale. L’objectif est une mise en service d’ici le début d’année prochaine. Neuf millions d’euros sont prévus pour mener à bien ce chantier, premier d’une longue série annoncée.

Point d’orgue

Depuis plus de 10 ans, la saison Les Orgues chantent en Pas-de-Calais s’attache à mettre en valeur le remarquable patrimoine que représentent les orgues de notre département.

Le Conseil Général du Pas-de-Calais a souhaité accompagner et valoriser les manifestations organisées par les associations des amis des orgues en les regroupant au sein d’une saison foisonnante. Cette année, ce sont près de 50 manifestations qui sont programmées sur tout le territoire : concerts, visites, exposition, stage... 
Vendredi 10 juillet Fruges Église Saint-Bertulphe - 20h Sound the trumpetts ! Ensemble Hexactus 
Dimanche 19 Juillet Béthune Église Saint-Vaast - 17h Récital - Yong-Eun Jang (Corée)

Le Touquet Église Sainte Jeanne d’Arc - 17h Récital - Matthieu Magnuszewski (Le Touquet,

CNSM Paris)
Boulogne-sur-Mer Cathédrale - 17h Récital - Didier Hennuyer (Boulogne-sur-Mer)

Samedi 25 juillet Wimereux Église de l’Immaculée Conception - 17h Récital - Hubert Haye (Chatou)

Dimanche 26 juillet Le Touquet Église Sainte-Jeanne-d’Arc - 17h Récital - Martin Tembremande (CNSM Paris)

Boulogne-sur-Mer Cathédrale - 17h Récital - Hubert Haye (Chatou)
Samedi 1er août Wimereux Église de l’Immaculée Conception - 17h Récital - Tim Patient (Norwich)

Dimanche 2 Août Béthune Église Saint-Vaast - 17h Récital - Miklös Albert
Boulogne-sur-Mer Cathédrale Notre-Dame 17h Récital - Tim Patient (Norwich)

Le Touquet Église Sainte-Jeanne-d’Arc - 17h Récital - Tobias Willi (Suisse)

Dimanche 9 août Le Touquet Église Sainte-Jeanne-d’Arc - 17h Récital - Shin-Young Lee (Corée)

Samedi 15 août Le Touquet Église Sainte-Jeanne d’Arc - 17h Récital - Ghislain Leroy (Le Touquet, CNSM Paris)

Dimanche 16 août Béthune Église Saint-Vaast - 17h Récital - Vincent Genvrin (Paris)

Dimanche 30 août Le Touquet Église Sainte-Jeanne-D’Arc - 17h Récital - Mai Tanaka (Japon)

Vendredi 4 septembre Auxi-le-Château Église Saint-Martin - 19h Récital – Béatrice Piertot (Abbeville)

Visites du 7 juillet au 25 août Nielles-lès-Ardres tous les mardis à 15h
Stage du 17 au 21 août – Béthune musique nordique des XVIIe et XVIIIe siècles

«Point d’orgue» de la saison, la 4e édition du festival international des orgues, Contrepoints 62 se déroulera du 18 septembre au 4 octobre 2009. Les orgues sonneront au diapason de l’année Blériot et fêteront ainsi l’Angleterre à travers ses musiciens d’hier et d’aujourd’hui. La programmation 2009 accueillera, autour d’organistes prestigieux, des ensembles vocaux, orchestres, solistes instrumentaux et vocaux de réputation internationale.
Vendredi 18 septembre - 20h St-Omer, cathédrale Notre-Dame
Samedi 19 septembre - 20h30 Béthune, église Saint-Vaast
Dimanche 20 septembre - 15h et 18h Auxi-le-Château, église Saint-Martin Béthune, église Saint-Vaast
Vendredi 25 septembre - 20h30 Oignies, église Saint-Barthélémy

Samedi 26 septembre - 20h30 Le Touquet, église Sainte-Jeanne d’Arc

Dimanche 27 septembre - 16h30 Boulogne-sur-Mer, cathédrale Notre-Dame

Vendredi 2 octobre - 20h30 St-Omer, cathédrale Notre-Dame

Samedi 3 octobre - 20h30 Wimereux, église de l’Immaculée-Conception

Dimanche 4 octobre - 16h30 Nielles-les-Ardres, église Saint-Pierre

Audomarrois
Les sentinelles des chemins

L’association « Randonnée en Haut-Pays » nous fait part de son périple sur le GRP du Haut-Pays à travers collines et vallées du Haut-Pays d’Artois. De quoi vous donner quelques fourmis dans les jambes avec les beaux jours à venir… Les trois premières étapes nous ont menés de Desvres à Lottinghem, à Merck St Liévin et à Herly par les vallées de la Liane, du Bléquin, de l’Aa et de la Lys. Ils nous ont permis de découvrir des paysages sans cesse renouvelés, parsemés de vieux chemins creux bordés de haies champêtres à aubépine, houx, églantier, prunellier. Le reste de la boucle peut vous mener de Herly à Bezinghem puis à Desvres par lavallée de la Course. Ces vieux chemins empruntés par les randonneurs se sont creusés au fil du temps. Principalement utilisés par les engins agricoles, on peut y constater aussi des passages fréquents d’engins de loisirs « modernes » qui accentuent le phénomène au point de rendre ces chemins parfois impraticables pour les randonneurs pédestres. Les ruissellements ne font qu’accélérer la dégradation. Dans le cadre d’un partenariat entre le Conseil général et le Comité Départemental de Randonnée Pédestre, les baliseurs bénévoles de la Fédération Française de Randonnée Pédestre, dont certains sont membres de « Randonnée en Haut-Pays », sillonnent régulièrement ces chemins inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée (PDIPR), et relèvent les désordres constatés. Les problèmes recensés sont alors transmis au Bureau de la Valorisation des Espaces, Sites et Itinéraires du Conseil général qui peut ainsi étudier la nécessité et les possibilités d’intervention et programmer des chantiers de restauration destinés à améliorer la qualité des sentiers pour la pratique de la randonnée non motorisée. C’est ainsi qu’en passant par le hameau d’Assonval sur la commune de Renty, nos randonneurs ont pu emprunter un ouvrage d’emmarchement tout récemment réalisé par le Conseil Général du Pas-de-Calais : 190 marches permettant de mettre en sécurité ce tronçon très pentu.

Infos : Pierre-Marie Lasset, Président de « Randonnée en Haut-Pays » 03.21.39.97.50 ou 06.78.99.56.24

Jean Claude Dissaux, maire et conseiller général d’Aire-sur-la-Lys, vient d’être élu à la tête de la Commission Locale de l’Eau de la Lys. Cette commission est essentielle dans le pays d’Aire tant les préoccupations liées à la gestion de l’eau sont importantes. Elle devrait également, avec la nouvelle loi sur l’eau «prendre de l’ampleur et des responsabilités », indique le tout nouveau président. La zone, particulièrement humide, couverte par cette commission, nécessite en effet des aménagements constants et des mesures de préservation du milieu naturel, dans une logique de prévention des inondations. Ces besoins sont pris en compte et des solutions sont proposées dans le cadre de l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’eau de la Lys.

L’élection de Jean-Claude Dissaux à la tête de cette instance importante souligne la volonté de ses membres d’amplifier leur action autour de l’environnement. Ce conseiller général, nouvellement élu, entend étendre les perspectives au-delà des objectifs fixés pour 2012, à savoir : la protection de l’intégralité des champs captants à l’horizon 2010, ainsi que l’entretien et la rénovation des cours d’eau et des zones humides plus que nombreuses dans la région.

L’élite du kayak polo débarque à Saint-Omer !

Les 19 et 20 septembre, à Saint-Omer, se dérouleront les Championnats d’Europe des clubs champions de kayak polo, l’équivalent de la Champion’s league en football. La désignation de la cité audomaroise s’est faite au détriment de Madrid et d’Helmond au Pays-Bas. Il faut dire que le projet déposé par l’organisation avait de quoi séduire le jury de sélection. Fin juin, la ville et le Canoë Kayak Club de Saint-Omer pourront compter sur 2 terrains de niveau international (contre un seul auparavant), d’une tribune de 300 places et aussi d’un ponton fixe permettant les retransmissions télévisées. Tout pour accueillir un événement de kayak polo d’envergure. Près de 320 joueurs et joueuses sont attendus sur l’ancien « bassin au soldat », avec 40 équipes de 8 joueurs, remplaçants compris. Le kayak polo n’est pas une discipline olympique, mais pourtant, elle est probablement l’une des plus agréables à observer. Technique, physique et tactique… il faut être un kayakiste complet pour performer sur les terrains du kayak polo. Au cours de 2 mi-temps de 10 minutes, les 2 équipes tentent d’inscrire un maximum de buts et l’enchaînement des matchs crée l’émulation sur le « terrain », puisque c’est l’appellation de la surface de jeu. Alors, place aux championnats d’Europe où on sera attentif aux locales de l’étape, puisque les séniors filles du club de Saint-Omer se sont qualifiées pour l’épreuve. Entrée gratuite pour le public.

2012 : l’Égypte prospecte dans le Pas-de-Calais

C’est au Parc Départemental d’Olhain qu’une délégation égyptienne est venue rendre compte de son séjour de repérage des installations sportives du Pas-de-Calais, utiles à la préparation de sportifs égyptiens. Du 1er au 3 avril, Nabil Shaalan, Vice-président de la Fédération égyptienne de gymnastique et son épouse Yasmina, en charge des stages des fédérations sportives égyptiennes, ont découvert le stade couvert régional de Liévin, le parc départemental d’Olhain, la piscine de Béthune, les salles de gymnastique de Calais, Boulogne et le futur complexe gymnique d’Arques, unique en Europe. Comme Mohamed Yamani, Vice-Président de l’Union africaine de gym qui avait sillonné le Pas-de-Calais fin 2008, Nabil et Yasmina Shaalan ont été conquis par ce qu’ils ont vu. Madame Shaalan le confirme : « Pour les J.O de Pékin, nos sportifs ne se sont pas acclimatés à proximité de la Chine. Résultat, les performances ont été en deçà de nos espérances. Nous ne voulons pas reproduire la même erreur pour 2012. Le Pas-de-Calais semble être idéal dans ce cadre : climat, fuseau horaire, proximité de la capitale anglaise…autant d’éléments qui retiennent notre attention à moins de 4 ans des Jeux ». D’ailleurs, à l’occasion de l’assemblée générale de l’AMGA à Arques, point d’orgue de leur séjour, ils ont accepté le principe d’un protocole d’accord avec le Département et la Fédération Française de Gymnastique pour de futurs stages de préparation.

Dossier:
Le Département fête Blériot
1900, l’exposition universelle vient de se tenir à Paris, la Tour Eiffel devient le symbole d’une France engagée dans la révolution industrielle. Les ingénieurs rivalisent d’ingéniosité. De découvertes en défis, l’émulation est à son comble. Américains, Russes, Anglais, Français… sont persuadés qu’un jour prochain l’homme défiera les lois de la pesanteur. Parmi les pionniers de l’aéronautique, il fallait être le premier à marquer son époque. Louis Blériot vole de record en record. Il engage sa fortune et se met personnellement en danger à chaque tentative. Lorsque le quotidien londonien « The Daily Mail » annonce vouloir remettre 1.000 livres (environ 86.000 euros) à qui traversera la manche, et que Hubert Latham a bien l’intention de concourir, Louis sait qu’il faut faire vite pour être le premier… pour marquer l’histoire.
« Blériot, l’envol du vingtième siècle »

Sous ce beau titre se cache un magni f ique ouvrage signé par Louis Blériot, petit-fils du célèbre aviateur. Malheureusement épuisé, le pavé de près de 600 pages (édité chez Maeght) est si richement illustré que lorsqu’on le feuillette, on a l’impression de voyager dans le temps aux commandes d’un monoplan ! On y apprend que Louis, dès son plus jeune âge (il est né en 1872 à Cambrai), « croit en la science et aux améliorations qu’elle permettra dans la vie quotidienne. » Personne ne s’étonne lorsqu’en 1897, il fonde à Paris une entreprise de fabrication de phares à acétylène et de lanternes pour automobiles. En 1900, s’inspirant du vol des oiseaux, il réalise un petit appareil à ailes battantes qu’il baptise ornithoptère. Puis d’essai en essai, de perfectionnement en perfectionnement, viendra le fameux Blériot XI qui, le 25 juillet 1909, traversera la Manche et donnera le départ de la grande histoire de l’aviation. Il y aura ses écoles de pilotage, ses meetings retentissants, ses prototypes civils et militaires qui deviendront des références dans les airs. « Son grand espoir, écrit son petit-fils, était de mettre un jour en ligne un hydravion transatlantique Nord offrant aux passagers un très grand confort. Il nous a quittés trop tôt pour le faire (en 1936). »

Dominique Dupilet : « Au-delà de la commémoration de la traversée de Blériot, ce sont surtout les liens qui nous unissent à nos voisins britanniques que nous voulons célébrer tout au long de l’année. Nous avons évoqué nos relations passées avec l’Angleterre par une plongée dans l’histoire et le rappel de tous les épisodes qui nous ont rapprochés… ou divisés. Cet été voici le temps de la commémoration de la traversée de Blériot, le temps de grandes fêtes populaires. Nous jeterons ensuite les bases d’un rapprochement durable avec nos voisins du Kent, sur la base de grands projets de collaboration. Le Département coordonne les initiatives et manifestations des collectivités et associations sur tout le territoire. Celles ayant répondu à l’appel à projet se sont vues soutenues financièrement et matériellement. Nous avons reçu plus de cinquante demandes de financement qui sont examinées dans le cadre d’un comité de pilotage, présidé par Michel Lefait, vice-président du Conseil général. Nous travaillons en étroite collaboration avec différentes collectivités. Donnons l’exemple de notre partenariat avec Cap Calaisis-Terre d’Opale

pour l’élaboration du programme du week-end des 24, 25, 26 juillet détaillé sur ces pages. »
Cette année-là

Création de la chanson « La valse brune », reprise entre autre par Juliette Gréco
Création de la 1ère auberge de jeunesse,

Naissance de Régine Pernoud, d’Alain Poher, décés du chef apache Geronimo,

Exécution de l’anarchiste F. Ferrer à Barcelone,

Coup de cravache donné par une suffragette à Winston Churchill,

Commencement des travaux du canal de Panama,
Bon cru Château d’Yquem, une bouteille château d’Yquem 1909 coûte actuellement 5.600 euros…

Le Calaisis en fête - ouvert à tous et gratuit

Le Département du Pas-de Calais et la communauté d’agglomération du Calaisis « Cap Calaisis Terre d’Opale» sont partenaires pour coordonner et organiser les manifestations liées au centenaire de la traversée de la Manche par Louis Blériot, le 25 juillet 1909.

Le Kent County Council et le Dover District sont également engagés dans la programmation de cette année « 2009, franchissons le Pas… the Channel Hop !».

Pendant les 3 jours des 24, 25 et 26 juillet
Un village d’animations s’installera sur le parking Calais/Blériot-Plage de 10h à 19h. Organisé par Cap Calaisis – Terre d’Opale, il accueillera des stands d’associations et d’entreprises sur le thème du transport et des relations transmanche, manèges, expositions, simulateur de vol…

Des moments festifs. Des animations de rues vous replongeront dans les années 1900, place de la mairie à Blériot, sur le village d’animations - parking de Calais Blériot ou place d’Armes à Calais grâce aux troupes : «Les aviateurs», «Les Icarionautes», «Transmanche Toques Express» et les spectacles : «The Gommious Academy Orchestra», «Le p’tit Léopold», «la fanfare Ventilator», «Pipes Band», «Romain»… . Spectacle « 1909, la fête à Blériot » place de la mairie à Blériot-Plage : 11h-12h et 14h-18h (après-midi seulement le dimanche). . Les Ailes du Désir, 25 juillet : 18h à 1h du matin – Le Channel Scène Nationale (voir article dans ce dossier) . Une cérémonie de clôture le dimanche 26 juillet à la base de voile de Sangatte-Blériot-Plage : à partir de 21h animations ; puis à 23h feu d’artifice.

Des expositions

« Il y a 100 ans, la première traversée de la Manche par Louis Blériot » du 11 juillet au 16 août ouvert tous les jours de 10h à 19h, entrée libre. Salle des Sports André Ségard à Sangatte-Blériot-Plage.

En complément de l’exposition «Louis Blériot, la volonté, la traversée, la légende» à Condette, le Conseil général présente, en coréalisation avec 4 partenaires, l’aspect plus technique et le contexte historique de l’exploit de Louis Blériot. Cette exposition retracera les premiers essais de traversées de la Manche par air, dont l’exploit de Blanchard en montgolfière et l’essai de Latham juste avant Blériot, ainsi que les débuts de l’aviation jusqu’en 1913. Au-delà des débuts techniques seront évoqués les premiers meetings aéronautiques, les premières courses et circuits… Le centre de l’exposition sera un Blériot XI, de type Pégoud, prêté par le Musée de l’Air et de l’Espace. Des vidéos, des maquettes, des objets et peintures de l’Association des Peintres de l’Air et de l’Espace complèteront ce parcours qui sera très documenté. . Exposition aérophilatélique internationale organisée par le cercle aérophilatélique français, l’association philatélique de Calais et le groupement des associations philatéliques spécialisées. Salle Boulard à Sangatte-Blériot Plage de 10 à 19 h.
Le 25 juillet, La Poste émet un timbre commémoratif du Centenaire avec oblitération Premier Jour. Exposition de peintures de l’association la Cour des artistes

Les 24, 25 et 26 juillet au village d’animations, situé sur le parking de Calais/Blériot-Plage. Exposition Calais maquettes et figurines, à la base de voile de Sangatte-Blériot-Plage . Exposition de peintures sur l’exploit de Blériot, par la Palette de la Côte d’Opale de Saint Tricat à la Médiathèque de Sangatte-Blériot-Plage du 17 au 28 juillet.

Le repos du héros

. « Hardelot, résidence d’un héros »

13 juin au 20 septembre - bord de mer, avenue Neptune
Sur de grands panneaux, l’exposition retrace la vie du célèbre aviateur, inventeur de l’aéroplage, ancêtre du char à voile, ses essais sur la plage, sa villa et sa vie de famille dans la station balnéaire d’Hardelot.

Au programme également dans la station une présentation de livres sur le sujet à la bibliothèque municipale et au centre culturel, des promenades en calèche tous les dimanches, des balades architecturales commentées, un ciné-débat, des conférences, une exposition philatélique, un ballet de chars à voile et une coupe Blériot, une Plage à la Page (voir article dans ce dossier), passage du Tour de France ULM, son et lumière, concert…

« Hardelot Création Anglaise »

11 mai jusqu’en septembre - Office de Tourisme, salle Blériot, avenue François 1er : 10h-12h et 15h-18h
Mise en valeur des principaux évènements Franco-Anglais qui contribuèrent au développement de la station balnéaire d’Hardelot. Le départ de St Augustin parti évangéliser l’Angleterre en 596 ; la rencontre des ambassadeurs des Rois François 1er et Henri VIII au château d’Hardelot ; la vie mondaine dans ce château gothique de 1902 à 1914 ; la création du golf ; les années 30 ; la 2e guerre mondiale ; la redécouverte d’Hardelot par les Anglais dans les années 70 ; les rencontres parlementaires, presse, rallyes voitures anciennes, les 100 ans du golf parrainés par le prince Edward…

Quelques meetings aériens, dans le Pas-de-Calais et le Nord

L’aérodrome de Roclincourt fête les aviateurs 4 juillet : 10h-22h

En continu vols d’avions, d’ULM, de planeurs, de montgolfières et de paramoteurs. Exposition d’aéromodélisme. 03.21.15.16.84

Calais: Célébration du centenaire de la traversée de la Manche par Louis Blériot 25 juillet Aérodrome de Marck en Calais et Base de voile du Calaisis à Blériot- Plage Lever du soleil : traversée de la Manche par un Blériot XI et envol d’un modèle réduit, à partir de Sangatte-Blériot-Plage à partir 10h : ULM, Patrouille aérienne de France, avions de la Royal Air Force…  03.21.96.62.40

Berck : « Berck en Ciel, Commémoration Blériot »
22 et 23 août exposition historique et baptêmes de l’air - Meeting aérien le 23 après-midi Infos : 03.21.84.98.12

Fêtes de l’Air Lens-Bénifontaine le 13 septembre : 10h-19h. 6 heures de spectacle aérien. Expositions : « Les débuts de l’aviation sur la Côte d’Opale » ; « 1944 : le Pas-de-Calais et l’Angleterre victimes des bombes volantes V1 » 03.21.40.04.33.
Cambrai : salon d’aéromodélisme 4 juillet : 12h-19h et 5 juillet : 9h-19h Cent ans d’aéronautique de légende.

18 juillet : 9h-19h Aérodrome de Cambrai-Niergnies exposition d’un Blériot XI – démonstrations de vols - meeting aérien avec la Patrouille aérienne de France… 03.27.78.36.15

« France-Angleterre, de la guerre à la paix, cinq siècles d’histoire commune en Pas-de-Calais »

Pour la 1ère fois dans leur histoire, La Coupole, Centre d’Histoire et de Mémoire du Nord Pas-de-Calais et le Centre Historique Médiéval d’Azincourt réalisent, avec l’appui du Conseil général du Pas-de-Calais, une exposition commune autour d’un thème : Les relations franco-britanniques ; ici présentées de manière chronologique, au travers de 10 thématiques. Cette exposition montre ainsi les rapports entre nos deux pays, à l’origine conflictuels, puis, à partir du XXe siècle, fraternels. Elle présente les liens qui unissent (ou divisent) la France et l’Angleterre depuis la « Guerre de Cent Ans » jusqu’à la fin de la Seconde Guerre Mondiale, puis, plus récemment, l’avènement de projets communs à l’image d’Eurotunnel. Plus de 500 ans d’histoire commune… Cette exposition bilingue (anglais/français) est dotée d’une riche iconographie. Infos : Centre Historique médiéval à Azincourt - La Coupole à Helfaut

Rififi in Pas d’Calais

Cinq musiciens se prennent pour les Beatles, le groupe le plus populaire de l’histoire de la musique. Vous aussi, devenez Ringo, Paul ou John le temps d’un standard inoubliable. A grands renforts de convivialité, entre deux morceaux d’orgue de barbarie et d’accordéon, les musiciens

du Tire-Laine vous accompagnent sur des airs traditionnels irlandais, anglais version manouche. Rififi in Pas-de-Calais : une légende que rien n’arrêtera ! Boulogne : 11 julllet - Berck et Hardelot : 19 juillet - Outreau : 22 juillet - Desvres : 23 juillet - Calais : 25 juillet - Douvres : 6 septembre - Wissant : 4 octobre

Molière, Shakespeare on board ! les 21, 28 juin et le 25 juillet
La Compagnie les Anonymes fera revivre, le temps d’une traversée, les pièces de théâtre des dramaturges les plus célèbres des deux pays. Un aller et retour en compagnie de Molière et de Shakespeare en complicité avec Seafrance : une demi-heure de Shakespeare, Molière in half an hour, entre Calais et Douvres, puis entre Dover and Calais. Cette démarche, célèbre les liens transmanche, le plaisir de la croisière et met à l’honneur les patrimoines littéraires français et anglais. Infos 03.21.34.95.58.
Une fête de l’air et de l’apesanteur

Afin de rendre hommage à Blériot, la tentative millénaire de l’homme de se jouer de l’attraction terrestre sera au coeur de toutes les propositions artistiques qui vont peupler durant deux jours le site du Channel. Comme Blériot, des dizaines d’artistes défient l’apesanteur. Sans pesanteur. Ils sont voltigeurs, jongleurs, trapézistes, vidéastes, musiciens, danseurs et même cuisiniers.

Le retour d’Arthur au Camp du Drap d’Or, vendredi 3 et samedi 4 juillet - 21h30

François Ier et Henri VIII se sont donné rendez-vous les vendredi 3 et samedi 4 juillet en forêt de Guînes. Cette année, le spectacle, mêlant histoire, amour et action promet d’être surprenant : un rythme enchaînant 15 scènes et alternant danses, combats, troubadours et ménestrels, ainsi qu’un Grand Tournoi de chevalerie. Le jeune Arthur, le Moine Martin, le méchant Comte d’York ou encore l’envoûtante Dame Nature illustreront cette fresque historique et romanesque.

Au coeur des festivités du Camp du Drap d’Or, le mariage de la Belle Marianne avec le fils du Comte d’York se prépare. Il doit sceller l’amitié franco-anglaise quand soudain le passé resurgit. Le Jeune Arthur vient rompre cette entente cordiale ! Ce Son et Lumière qui nous entraîne en 1520 mobilise plus de 200 figurants, 500 costumes, des effets pyrotechniques, des combats et des cascades ! Venez nombreux assister à cette reconstitution hors du commun. 03.21.35.73.73

Le Channel

Avec humour, distance ou prouesse, et quelquefois les trois, ils nous embarqueront dans leur monde, inventif, surprenant, hypnotique. Ils sont Chiliens, Suisses, Français et, nature des festivités oblige, bien évidemment Anglais. Il y aura même des oiseaux. Citons, entre autres, la Compania de Paso, Rémy Lugez, Le Natural theater, Amalgamix, le Groupe de Recherche des Apprentis de l’Académie Fratellini.

Retrouvez l’ensemble des manifestations sur : Étatfranchissonslepas.fr, et si vous êtes anglais sur : thechannelhop.co.uk

Solidarité
RSA

Le Pas-de-Calais est un département dans lequel les inégalités sociales sont un fait. Il est donc naturel pour le Conseil général de mettre en place une véritable politique sociale d’aide et d’accompagnement en destination des personnes en difficulté. Dans notre département, l’instauration du RSA en lieu et place du RMI et de l’allocation de parent isolé, constitue un véritable volet social. En effet, désormais ce ne sont plus 50.000 personnes qui sont aidées par ce dispositif mais bel et bien 100.000. Le Revenu de Solidarité Active (RSA) vient d’entrer en vigueur au 1er juin. Le Département du Pas-de-Calais se mobilise pour mettre en place cette nouvelle prestation dont le premier versement interviendra le 6 juillet prochain.

1. Qu’est-ce que le RSA ?

Le revenu de solidarité active remplace le revenu minimum d’insertion (RMI) et l’allocation de parent isolé (API). Il est également versé à des personnes qui travaillent déjà et dont les revenus sont faibles. Son montant dépend à la fois de la situation familiale et des revenus du travail. Il repose sur le respect des droits et devoirs dans une dynamique vers l’emploi.

C’est une nouvelle prestation qui entrera en vigueur au 1er juin 2009 en France métropolitaine. Son premier versement interviendra début juillet 2009. Mis en place par votre Conseil général, il sera versé par les Caisses d’Allocations Familiales ou les Caisses de Mutualité Sociale Agricole aux foyers les plus modestes.
2. Qui pourra en bénéficier ?

Les personnes de plus de 25 ans (ou celles de moins de 25 ans ayant un ou plusieurs enfant(s) né(s) ou à naître) :
- sans activité, notamment les bénéficiaires actuels du RMI (Revenu Minimum d’Insertion) ou de l’API (Allocation Parent Isolé) ;

- exerçant ou reprenant une activité professionnelle, qui pourront ainsi cumuler revenus du travail et revenus issus de la solidarité. Le RSA est versé jusqu’à un certain niveau de ressources.

Pour favoriser l’insertion professionnelle et le retour à l’emploi, chaque bénéficiaire du RSA sans activité ou ne tirant de son activité que des ressources limitées bénéficiera d’un accompagnement personnalisé et adapté à sa situation après décision d’orientation du Conseil général. A ce titre, le bénéficiaire sera accompagné par un « référent unique » qui pourra être un professionnel de Pôle emploi, du Conseil général, de la CAF, du CCAS.

3. Quelle démarche ?

Aucune démarche n’est nécessaire pour les allocataires du RMI, de l’API ou du RSA expérimental : ils bénéficieront automatiquement du RSA et d’un accompagnement personnalisé et adapté.
Pour les bénéficiaires potentiels du RSA qui ne perçoivent aucune de ces prestations, il est possible d’obtenir des informations :

- soit en vous connectant sur le site caf.fr, sur le site msa.fr ou le site pasdecalais.fr pour réaliser le test d’éligibilité et vous pourrez ainsi savoir si vous pouvez en bénéficier.

- soit en vous rendant dans votre CAF ou à votre Caisse de Mutualité Sociale Agricole, auprès des services du Conseil général ou du Centre Communal ou Intercommunal d’Action Sociale (CCAS).

Vous pouvez également téléphoner au numéro national 39.39 pour obtenir des informations sur le RSA ou contacter la cellule RSA du département du Pas-de-Calais au 0.820.25.62.10 ou 0.820.25.62.20.

4. Les conditions et montants

Le RSA est calculé en fonction de la composition familiale du foyer et de ses ressources : revenus d’activités, autres ressources, prestations familiales…

Le RMI et l’API sont remplacés par le RSA à compter du mois de juin 2009 et payés en juillet.

Le RSA sera versé directement sur le compte du bénéficiaire par sa Caisse d’Allocations Familiales ou la Mutualité Sociale Agricole.

5. Où déposer votre demande ?

Vous êtes ressortissant du régime agricole, adressez-vous prioritairement à votre caisse de Mutualité Sociale Agricole,

Vous êtes une famille monoparentale (isolé(e) avec un ou plusieurs enfants), adressez-vous prioritairement à votre Caisse d’Allocations Familiales,

Vous êtes dans une autre situation, adressez-vous prioritairement au CCAS de votre commune, auprès d’une association agréée ou de la Maison du Département Solidarité.

Dans tous les cas, vous pouvez vous adresser au CCAS de votre commune, auprès d’une association agréée, aux Maisons du Département Solidarité, aux CAF ou à la MSA (la liste et les adresses de ces organismes sont disponibles sur le site pasdecalais.fr : espace RSA). Pour connaître le point d’accueil le plus proche : 0.820.25.62.10 ou 0.820.25.62.20 (0,12 €/minute) ou pasdecalais.fr

À votre service

jereprends.com fait peau neuve !

Reprendre une entreprise, pourquoi pas vous ? Transmettre votre entreprise, pourquoi pas vous ? Alors, rendez-vous sur jereprends.com et retrouvez toute l’info de la Reprise / Transmission d’entreprise en Nord Pas-de-Calais !

En 1999, un constat

Le Conseil Régional Nord/Pas-de-Calais réalise un diagnostic sur l'efficacité des outils et des services mis à la disposition des créateurs, cédants et repreneurs d'entreprises de la région. En dépit d'un réseau dense de professionnels du conseil et du financement à la création, reprise d'entreprises, le taux d'entrepreneuriat de la région et l’utilisation des réseaux existants sont faibles.

En 2001, un Programme Régional de Création et Transmission d'Entreprises

Fort de ce constat, le Conseil Régional, avec les Départements du Nord et du Pas-de-Calais, l’État, la Caisse des dépôts, l’Europe et en partenariat avec l’Agence Pour la Création d’Entreprise, crée le Programme Régional de Création et Transmission d'Entreprises (PRCTE). Son objectif principal : rendre visible, lisible et accessible le réseau d'accompagnement à la création et à la transmission d'entreprise. Le Pôle d'animation Je Crée en Nord/Pas-de-Calais, en charge de doter le PRCTE d’outils d’information répondant à cet objectif, développe alors 3 sites Internet régionaux : jecree.com (dédié aux (futurs) créateurs d’entreprise), demainjecree.com (pour sensibiliser les jeunes à la prise d’initiatives et jereprends.com, site régional de la Reprise / Transmission d’entreprise.

Depuis le 1er avril 2009, le site jereprends.com fait peau neuve !

Destiné aux cédants/repreneurs ou potentiels cédants/repreneurs d'entreprise, jereprends.com a fait pour neuve avec pour ambition de toujours mieux recenser les informations nécessaires pour les guider dans leurs démarches mais aussi de faciliter la prise de contact entre les cédants et les repreneurs. Retrouvez les étapes de la reprise, les dispositifs de transmission, les actualités et dossiers thématiques, les outils de la reprise, une newsletter bimensuelle et surtout une sélection d’offres pour reprendre ou transmettre une entreprise…

Des créateurs et des entreprises à l'honneur

Aditec Pas-de-Calais et les quinze pépinières du Département organisent du 7 au 13 septembre "objectif création", université d'été de la création d'entreprise. Unique dans la région, cette formation entrepreneuriale intensive, gratuite, propose aux étudiants de Master ou d'écoles d'ingénieurs d'étudier la faisabilité de leur idée de création d'entreprise. En 6 ans, 65 étudiants ont participé à "objectif création", 5 entreprises ont été créées et 6 sont en cours de création. 

Une soirée sera organisée le Jeudi 10 septembre au Stade Couvert de Liévin afin de présenter la promotion 2009 d'"objectif création" et la nouvelle édition de "dynamique". Cette publication est devenue au fil des années le document de référence des pme innovantes du Pas-de-Calais. Elle présente les créations d'entreprises aidées par les pépinières ou Aditec, les projets de développement et d'innovation conduits par les entreprises du Pas-de-Calais ainsi que les nombreuses ressources technologiques de notre département : centres techniques, pôles de compétitivité, écoles, universités. Que leurs témoignages puissent servir d'exemple et susciter une envie d'innovation dans le Pas-de-Calais !

Infos : Aditec : 03.21.63.15.15

Récup’tri

L’association ADITEC Pas-de-Calais CEEI a pour objectif d’aider les PME à se développer et à améliorer leur compétitivité. Soutenue par le Conseil général, l’association suscite l’initiative, l’innovation. Voici, présenté par Jean-Pierre Desbrest, son dirigeant, l’exemple de « Récup’tri » 

Créée en 1993, à l’initiative d’une Maison de chômeurs et de l’Association Droit au Travail (ADT), Récup’tri est une structure mixte, réunissant un chantier d’insertion (structure associative) et une entreprise d’insertion. 

Parcours d’insertion

Le chantier d’insertion propose des contrats aidés de deux ans maximum à des personnes très éloignées de l’emploi. L’encadrement y est important. L’entreprise d’insertion en revanche s’adresse à des personnes plus proches de l’emploi.

Les personnes suivent un parcours d’insertion au cours duquel elles doivent acquérir qualification, expérience et règles de comportement qui leur permettent d’accéder à l’emploi. Elles sont accompagnées par leur chef d’atelier, par des encadrants socio-professionnels pour les aider dans leur parcours professionnel : formation, recherche d’emploi… et par des travailleurs sociaux pour la vie quotidienne.

Qualité, réactivité, sur-mesure

Notre statut ne nous dispense pas de nous positionner par rapport à la concurrence. Dans la collecte des déchets, nous jouons la carte du service bien rendu, de la relation humaine entre nos salariés et les usagers. Pour les flexibles hydrauliques, c’est la qualité de notre production qui prime. Le client sait qu’il peut nous faire confiance. L’atelier soudure a su entretenir des liens forts avec nos clients, et nous venons de renforcer l’encadrement pour nous concentrer sur la qualité. Qualité, réactivité et sur-mesure sont les maîtres mots de notre stratégie. 

D’autres entreprises se sont créées par essaimage après expérimentation d’activités nouvelles au sein de Récup’tri pour former le réseau Ardense. Aujourd’hui, ce réseau, impulsé par ADT, réunit sept structures ayant la même vocation.

On ne perd jamais son temps à écouter les attentes des clients

Les structures d'insertion bénéficient d'aides qui leur permettent d'utiliser une main d'œuvre bon marché. Avec une contrainte forte : les salariés les plus performants sont amenés à quitter rapidement l'entreprise - qui a ainsi rempli sa mission d'insertion. Une partie des activités de Récup'Tri s'exerce dans un secteur concurrentiel, et l'entreprise doit donc valoriser ses atouts afin de créer un avantage compétitif. Récup'Tri a observé que dans son activité de ramassage de verre, ses équipes étaient appréciées du donneur d'ordre, parce que la qualité de la collecte était meilleure que dans d'autres secteurs. La raison : le personnel de Récup'Tri consacre davantage de temps à vérifier le contenu des poubelles et à expliquer aux usagers les erreurs de tri qu'ils ont pu commettre. Observation aussitôt transposée dans d'autres activités : passer du temps avec le client, bien comprendre ses attentes, afin de lui rendre un service complet et de qualité. Un investissement qui, tout compte fait, est certainement rentable dans toutes les entreprises.

Récup'tri 136, rue Léon Blum, 62218 Loison-sous-Lens, tél. 03.21.28.46.08, e-mail recuptri@wanadoo.fr

Aditec Pas-de-Calais - CEEI - Technoparc Futura, rue de l'Université - 62400 Béthune, tél. 03.21.63.15.15 e-mail : contact@aditec.org
Appel à projets : citoyenneté

« Personnes âgées et retraités : tous acteurs de la vie citoyenne »

Le Département lance un appel à projets afin de soutenir les initiatives qui favoriseront le rôle social des personnes âgées dans la vie de la « cité » limitant ainsi les situations de repli susceptibles de provoquer l’isolement. Permettre une mise en valeur de la richesse culturelle et sociale des personnes âgées et favoriser la transmission de leurs savoirs et savoir-faire aux autres générations, encourager l’engagement des personnes âgées dans la vie citoyenne, renforcer le lien social, la solidarité et l’entraide des personnes âgées envers les autres générations autant de projets qui peuvent bénéficier d’une aide financière du Département. Vous êtes organisme à but non lucratif : associations, collectivités locales ou territoriales (mairie, CCAS, centres sociaux,…), établissements publics dont le siège social et/ou l’activité se situe sur le territoire départemental, vous souhaitez obtenir un accompagnement du Département pour mettre en place votre projet ? Les projets sont à rendre pour le 11 juillet 2009. Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Internet du CG 62 (Étatcg62.fr) ou contactez la Direction des Personnes Agées, Personnes Handicapées et de la Santé, Service Pilotage et Développement au 03.21.21.63.29.

2009, les nouveaux défis de la téléassistance

Une nouvelle délégation de service public, un matériel plus performant, des tarifs simplifiés pour vous offrir le meilleur service
Plus de 11.000 habitants sont abonnés à la téléassistance dans le Pas-de-Calais. Le Département a d’ailleurs reconduit la délégation de service public d’Europ Assistance pour les cinq prochaines années. Chaque abonné sera progressivement équipé jusqu’en 2011 d’un nouveau matériel. Si vous êtes abonné, vous n’avez aucune démarche à effectuer. Europ Assistance vous contactera pour procéder au remplacement du matériel. Ce nouveau matériel permet désormais, sans modifier le fonctionnement actuel du dispositif, une compatibilité avec une ligne téléphonique en « dégroupage total ». Le tarif est unique, que l’abonné soit seul ou en couple. Ligne fixe : 8,61 € par mois Ligne en dégroupage total : 10,64 € par mois

Ces tarifs seront révisés au 1er mars de chaque année.

Ànoter : une partie du coût de la téléassistance peut être prise en charge par le Conseil général dans le cadre des plans d’aide APA. Agréée comme « service à la personne », la téléassistance vous permet de bénéficier des avantages consentis par la loi Borloo : à compter de 2010, si vous êtes assujetti à l’impôt sur le revenu, vous pourrez bénéficier d’une réduction d’impôts équivalente à 50% des sommes versées en 2009. Plus d’informations : contactez votre Service Local de Promotion de la Santé

Arrageois Arras : 03.21.21.31.90

Artois Béthune : 03.21.01.62.54 Bruay : 03.91.80.03.55

Audomarois Saint-Omer : 03.21.12.95.72

Boulonnais Boulogne-sur-Mer : 03.21.99.46.66

Calaisis Calais : 03.21.00.02.70

Communaupole de Lens Liévin Lens : 03.21.13.04.29

Hénin Carvin Hénin : 03.21.21.73.57 Carvin : 03.21.79.58.70

Montreuillois Etaples : 03.21.89.49.12

Ternois Saint-Pol-sur-Ternoise : 03.21.03.56.27

Jeunesse
Do you speak English ?

Tout le monde s’accordera pour dire qu’aujourd’hui, pour un jeune, parler anglais est devenu indispensable. En pleine année « 2009, franchissons le Pas… the Channel hop ! » sur les traces de Blériot, le Département n’a de cesse de rappeler cette priorité : encourager chez les jeunes l’apprentissage et la pratique de l’anglais. Quoi de mieux que les sorties et les voyages scolaires en Angleterre pour apprivoiser une langue et la culture d’un pays ? Grâce au Guide des actions éducatives récemment édité par le Conseil général, les équipes éducatives peuvent désormais inscrire leur projet dans une réelle démarche partenariale avec le Département. Et ça tombe bien ; des projets, Delphine Thery, professeur d’anglais au collège Marie Curie à Arras, n’en manque pas. Après être partie il y a peu en Angleterre avec quelques élèves pour le journal « 1, 2, 3 Yes », elle s’est beaucoup investie dans deux projets soutenus par le Département. « Sans l’aide du Conseil général, ces projets n’auraient pas pu voir le jour » confie t-elle… Le premier voyage, le 29 mai dernier, avait pour destination le festival Dickens à Rochester. L’occasion pour près d’une soixantaine d’élèves de 4ème de redécouvrir le monde de Dickens d’une façon ludique et moins cadrée que dans une salle de cours. « Ce type de voyage permet aux jeunes de réaliser que l’anglais existe en dehors de la classe ; ils sont confrontés à un prof et/ou à un assistant anglais pendant leur scolarité mais cela reste dans le cadre scolaire. Sur place, ils appliquent alors ce qu’ils apprennent en classe et la plupart sont surpris d’être capable de se faire comprendre !! Le but ultime étant bien sûr d’approfondir leur culture générale/anglaise, la langue anglaise, et surtout de leur donner confiance en eux » explique l’enseignante. Le second voyage qui s’est déroulé début juin visait la découverte du Londres de Shakespeare. Tout un programme à la fois culturel et ludique qui s’est finalisé par la représentation de la pièce « Roméo et Juliette » au Globe, théâtre shakespearien. Elle prévoit d’ailleurs de monter avec les élèves la même pièce de théâtre pour la présenter en septembre à l’ensemble du collège. A travers ses projets, Delphine Thery espère encourager les élèves à découvrir l’étranger, mais aussi à « prendre conscience des réalités du pays en en découvrant une petite facette et en apprenant à respecter ses différences ».

Art de vivre
Des ruches sur le toit

Le Département lance une opération originale : 6 ruches sont installées à proximité des bureaux du siège à Arras. L’initiative vise à informer les populations au danger qui guette l’abeille.
Faut-il le rappeler mais le vieil insecte (plus de 60 millions d’années) joue un rôle prépondérant dans l’équilibre naturel. Hervé Poher rappelle que : « son rôle est capital mais sa disparition est programmée si on ne fait rien ! Car depuis plusieurs années, il subit les effets dévastateurs de certains produits phytosanitaires. » Conscient du problème, le Département s’associe à l’Union nationale de l’apiculture française qui, depuis 2005, développe un programme de sensibilisation sur le thème « Abeille, sentinelle de l’environnement ». « L’UNAF, précise Dominique Dupilet, propose une charte pour la survie de l’insecte et la sauvegarde de la biodiversité. La collectivité que je représente est fière d’y adhérer. Au-delà du symbole que représente le rucher, ce projet interpelle chacun sur la notion d’agriculture durable et la relation de l’homme à la nature. » 

Pas de vacances estivales pour ces abeilles, choyées par un apiculteur. Elles entament leur fastidieux travail de butinage et de fabrication du miel. Pour la première récolte, le rendez-vous est fixé à l’automne !

Agenda 21 : 62 actions pour que demain soit meilleur, y compris pour les abeilles !

« Nos modes de vie, de croissance et de développement ne sont plus durables. Il est temps de réagir ensemble. » En quelques mots, Dominique Dupilet, rappelle qu’en juin 2008, c’est à l’unanimité que ses 77 conseillers généraux ont adopté un plan local d’actions pour mettre en pratique un « développement durable, synonyme de solidarité. » Cet agenda 21 est bien sûr en cohérence avec le Projet stratégique départemental, feuille de route du Conseil général jusqu’en 2020.

Le saviez-vous ?

- 80 à 100 mg, c’est le poids de l’abeille à vide : sa charge maximum est de 70 mg

- 20 à 35 jours, c’est la durée de vie en moyenne d’une abeille ; l’abeille d’hiver vit 170 jours et plus

- 25.000, c’est le nombre en moyenne d’abeilles qu’abrite une ruche sans cesse en activité

- 2.000, c’est le nombre d’œufs pondus par jour par la reine

Baladez-vous au domaine de Bellenville !

Situé aux confins de la plaine de la Lys, le domaine de Bellenville s’inscrit au cœur d’une zone rurale et dans la continuité de zones marécageuses de Cuinchy, Festubert, Cambrin et d’Annequin. Selon Pierre Thellier, gestionnaire du site, « le site possède un patrimoine écologique si intéressant et si rare pour le secteur que l’on ne peut que s’investir pour le préserver ». Il nous décrit ici l’ambiance particulière qui règne aux confins des milieux aquatiques et boisés… « Le Domaine de Bellenville se situe sur les communes de Beuvry et de Sailly Labourse, à proximité de Béthune. Il fait partie du Béthunois, région de terres basses, truffée de zones humides, de marais et de rivières. Le Domaine de Bellenville est une zone marécageuse de très grande qualité écologique composée d’étangs, de mares, de fossés, de prairies et de boisements. Longtemps propriété privée avant de devenir un Espace Naturel Sensible, le domaine de Bellenville a fait l’objet de plantations massives de peupliers comme la plupart des zones humides du secteur, ce qui conduit irrémédiablement à une baisse de la biodiversité. C’est pourquoi au cours de l’hiver 2007-2008, d’importants travaux d’abattage de peupliers ont été entrepris afin de redonner au domaine un aspect plus naturel et de retrouver ainsi de nouvelles espèces animales et végétales. 

Par ailleurs alimentés par les eaux de la nappe, les étangs, mares et fossés possèdent cette particularité d’accueillir une flore spécifique puisque la qualité de l’eau y est bonne. fuligule milouin, butor étoilé, utriculaire citrine, ou potamot coloré… plante ou animal ? On peut y observer une faune et une flore variées puisque les milieux sont multiples. On y rencontre les oiseaux typiques des milieux boisés (pics vert, épeiche et épeichette, mésanges, troglodytes, fauvettes, chouette hulotte….) mais aussi les animaux inféodés aux zones humides (sarcelle d’hiver, sarcelle d’été, fuligule milouin, cormoran, héron… et parfois l’hiver nous avons la chance de croiser le butor étoilé). On peut également y observer énormément de libellules, de papillons, de chauve souris une fois la nuit tombée. Au niveau de la flore, près de 250 espèces ont été recensées dont 26 d’intérêt patrimonial ce qui est remarquable par rapport à la surface du site et pour la région Nord – Pas-de-Calais. Parmi les plus intéressantes on peut citer l’utriculaire citrine, le potamot coloré, la laîche jaune… Toutes ces plantes spécifiques aux zones humides ne subsistent que dans très peu d’endroit au niveau régional et certaines ne sont apparues ou réapparues qu’à l’issue des travaux de restauration. » Pour le moment, et suite aux travaux de restauration, le site n’est accessible qu’en petite partie pour le public. Mais le travail est engagé avec les élus locaux des communes concernées en vu d’un nouvel aménagement qui devrait voir le jour en 2010. Il permettra au public de découvrir cet espace naturel remarquable tout en préservant son patrimoine écologique.

Environnement - santé : du bio à nouveau dans leurs assiettes !

Bien manger au collège et développer le goût chez les plus jeunes, voilà une volonté clairement affichée au Département ! On l’a vu, notamment en mars dernier, avec la participation de près de 80% des collèges du Pas-de-Calais à la Semaine des saveurs en Nord-Pas-de-Calais, pendant laquelle les collégiens ont pu découvrir de nouvelles saveurs, de succulentes spécialités locales. Quand les élèves « font la queue au rab », les chefs de cuisine ont le sourire ! 

Mais cette priorité du bien manger, c’est aussi l’opération « Manger autrement » expérimentée par le Conseil général dans les collèges fin 2008 et dont les premières conclusions sont plus qu’encourageantes. Sa généralisation est d’ailleurs largement souhaitée dès septembre 2009 mais les questions du coût financier et de l’approvisionnement en denrées alimentaires font actuellement l’objet d’une vaste réflexion. Alors pour encourager et motiver les collèges à se mettre encore un peu plus au bio, une nouvelle « quinzaine du bio » a été proposée aux établissements sur la base du volontariat en juin. L’objectif est d’essayer d’introduire le plus de produits bios locaux, en aidant les collèges à trouver des fournisseurs. En 2008, 16 collèges ont participé au printemps bio, on en espère une trentaine cette année. Gageons que cette nouvelle expérience fera de nouveaux adeptes !

Comité départemental de Tourisme
Il se passe toujours quelque chose dans le Pas-de-Calais ! 

De nombreux professionnels et bénévoles du département ont œuvré ardemment pour créer à travers tout le territoire des animations pour vous divertir durant cet été 2009.

Nous avons établi une courte sélection de festivals, de spectacles, d’expositions qui vous inciteront à découvrir d’autres facettes du Pas-de-Calais et de ses habitants.  Retrouvez la liste complète des fêtes et manifestations sur notre site pas-de-calais.com

Pour les mélomanes :

Du 10 au 26 juillet : Festival de la Côte d’Opale
Le Festival de musique du monde se déroule dans différentes stations du littoral entre Dunkerque et Berck-sur-Mer. Quelques grands interprètes seront encore présents cette année : Raphaël, Anaïs, Stanislas, Benabar … Pour connaître la programmation : festopale.cx - Tél. : 03.21.30.40.33

Du 20 Juillet au 13 Août : festival de musique clacique à Hardelot

À l'Hôtél. du Parc, depuis plus de 20 ans, le Festival de Musique d'Hardelot permet des rencontres exceptionnelles avec de grands orchestres et musiciens internationaux. Au programme de cette 36e édition : le Jazz et la Diva, le quatuor vocal Cantabile, Patrick Gallois … Pour en savoir plus : festival-hardelot.fr – Tél. 03.21.83.51.02

Les 17, 18, 24 et 31 juillet, les 7, 14, 21 et 22 août: les musicales estivales de Mareis à Étaples/Mer

Un podium, des tables et chaises… le décor est planté et les « Musicales de Mareis » peuvent commencer. On écoute de la musique et on peut aussi déguster des produits de la mer. L’ambiance est des plus conviviales et bon enfant. Un cadeau ainsi qu’une entrée enfant au Centre de Découverte de la Pêche en Mer sont offerts. Pour en savoir plus : etaples-tourisme.com – Tél. 03.21.09.56.94

Du 27 au 29 août : musiques en jardin à Aire/La Lys

Amoureux de musique, des particuliers proposent d’écouter quelques airs chez eux, dans leur jardin, l’occasion de partager et de discuter d’une même passion.

Pour en savoir plus : tourisme-saintomer.com – Tél. 03 21 98 08 

Pour les gourmands

Tous les dimanches de Juillet/Août : les dimanches gourmands à Hardelot

Les producteurs et artisans ont rendez-vous à la plage. Fromages fermiers, plats cuisinés régionaux, fruits et légumes de saison, miel…ont toujours succès lors de ces marchés de produits de terroir. Vous ne connaissez pas encore, la Fraise de Samer, les chocolats de Beussent ou le Perlé de Groseilles ; venez passer votre dimanche à Hardelot et faire votre marché Pour en savoir plus : hardelot-tourisme.fr - tél. 03.21.83.51.02

Les 4 et 5 juillet : fête de la gastronomie à Montreuil/Mer

Les chefs du montreuillois vous donnent rendez-vous pour des démonstrations et dégustations de leur Art au cœur d’un marché des produits du terroir. Des animations musicales et théâtrales agrémenteront votre visite. Pour en savoir plus : tourisme-montreuillois.com – tél. 03.21.06.72.45

Les 18 et 19 Juillet : fête de la groseille à Loison sur Créquoise

Au programme : pressurage à l'ancienne des groseilles rouges, dégustation et vente de jus frais. Marché des fruits rouges, repas régional aux fruits rouges Pour en savoir plus : perledegroseille.com – tél. 03.21.81.30.85 

Le 30 août : fête de l'andouillette à Arras

Profitez en famille d’un florilège de spectacles de rue tout en savourant une spécialité culinaire du terroir : l’andouillette d’Arras. Pour en savoir plus : ot-arras.fr – tél. : 03.21.51.26.95

Les Spectacles Sons & Lumières

Les 3 et 4 juillet : « Le retour d’Arthur au Camp du Drap d’Or « à Guines

Plus de 300 figurants et acteurs...Un nouveau lieu de spectacle au coeur de la Forêt de Guînes, des moyens techniques et pyrotechniques exceptionnels pour cette nouvelle fresque légendaire d'une journée de chasse au Camp du Drap'Or Pour en savoir plus : tourisme-3pays.fr – tél. 03.21.35.73.73

Du 24 au 27 juillet et du 31 Juillet au 3 août : « Les Misérables » à Montreuil-sur-Mer

En 1837, Victor Hugo entreprend un voyage en Belgique et dans le Nord de la France. Sur le chemin du retour pour la capitale, il sillonne la Côte d’Opale et s’arrête le 4 septembre 1837 à Montreuil-sur-Mer. Quelques années plus tard, c’est dans cette cité qu’il situera l’essentiel de la première partie du roman « Les Misérables ». Jean Valjean, Cosette, javert, Fantine, Marius, les Thénardiers, leurs destins se croisent pour un voyage de l’ombre à la lumière… Fidèles à cet hommage, 400 bénévoles endossent chaque année les costumes des personnages du roman. Pour en savoir plus : lesmiserables-montreuil.com – tél. 03.21.06.72.45

Du 24 au 26 juillet, du 7 au 9 et du 14 au 16 août : Nuit féérique au Château de Fressin 

Spectacle son et lumière itinérant donnant à vivre aux spectateurs une aventure en cheminant dans les vestiges du château fort de Dame Brunehilde. Une cinquantaine de figurants costumés, des scènes interactives, des musiques originales, des acteurs qui jouent leurs textes, de multiples moyens d'éclairage. Pour en savoir plus : lesnuitsenchantees.fr - tél. 03 21 86 56 11

Les expositions à ne pas manquer !

« Au fil du bleus et manganèse » à Desvres

Exposition de plats et de carreaux au décor bleu et manganèse produits au XVIIIème à Desvres et dans le Nord de la France Pour en savoir plus : desvresmuseum.org – Tél. 03.21.83.23.23 

« Bonaparte et l’église « à Arras

Cette exposition offre un regard neuf sur les rapports entre la France et l’Egypte au XIXème siècle, des naissances de Bonaparte et de Muhammad Ali (1769), jusqu’à l’inauguration du canal de Suez (1869). Près de 400 œuvres et objets d’art prêtés par des musées égyptiens, américains et européens sont ainsi rassemblés pour la première fois à Arras. Pour en savoir plus : ot-arras.fr – tél. : 03.21.51.26.95

«Rencontres à Madagascar « à Boulogne/Mer

L'exposition-reportage « Rencontres à Madagascar » met en relief cette partie unique du globe à la biodiversité exceptionnelle. En effet, environ 90 % des plantes et 80 % des animaux de Madagascar n'existent nulle part ailleurs dans le monde. Explorer la mangrove, partir sur la piste du cœlacanthe qui vit caché dans les eaux profondes du canal du Mozambique, découvrir les pêcheurs Vezo ou rencontrer les fermiers de la mer, qui élèvent les crevettes dans la mangrove... sont autant d'activités qui attendent les visiteurs au sein de cette exposition à la muséographie particulièrement soignée ! Pour en savoir plus : nausicaa.fr – tél. : 03 .21.30.99.99

« Le Touquet Royal, la saga des rois de France » au Touquet-Paris-Plage

L’édition des Sculptures de Sable 2009 retrace l’histoire des rois de France du sacre de Clovis en 481 jusqu’en 1848, l’année où Louis-Philippe Ier abdique.

Une exposition sur presque 1400 ans de règne regroupés sous 4 périodes, articulées autour d’une ou plusieurs scènes centrales : Le Moyen-Age / La Renaissance / La Monarchie Absolue des Bourbons / De l’Empire à la République Pour en savoir plus : sculpturesdesable.com - tél. 03.21.06.72.00

"La Lune, Mythes et Réalités" à Helfaut

40 ans après le premier pas de Neil Armstrong sur la Lune, La Coupole vous propose de découvrir une exposition composée d’extraordinaires photos des explorations lunaires et de schémas explicatifs. 

Des astronomes de la préhistoire jusqu’aux sondes les plus récentes en passant par les douze hommes qui ont foulé sa surface, vous pourrez découvrir tous les aspects sous lesquels la Lune a été découverte et représentée. Pour en savoir plus : lacoupole-france.com – tél. : 03.21.12.27.27

Le Pas-de-Calais accueille et organise en 2009 3 évènements exceptionnels : 

- du 11 au 14 Juillet : Les Fêtes de la Mer à Boulogne-sur-Mer – tourisme-boulognesurmer.com

- du 23 au 25 Juillet : Les célébrations du centenaires de la traversée de la Manche par Blériot

franchissonslepas.fr

- du 2 au 9 Août : La semaine fédérale du cyclotourisme à Saint-Omer – sf2009.fr

Parc Naturel des Caps et Marais d’Opale

Maison du Marbre et de la Géologie

Grâce aux visites guidées, partez à la découverte des carrières à ciel ouvert du Boulonnais, d’où des milliers de tonnes de granulats sont extraits chaque jour.

Les jeudi en juillet et aout (gp 5 pers. Mini.) rdv : 14h 

Adultes : 3,5 € / enfants (+ 5 ans) : 2 € - durée 1h15

Réservations : 0820.207.600

Office de tourisme de la Terre des 2 Caps – Maison du Marbre et de la Géologie rue H. Barbusse – 62720 Rinxent – tél/fax : 03.21.83.19.10 – maisondumarbre@parc-opale.fr

Maison du papier :

Découvrez en vous amusant l’histoire du papier à travers les temps et les frontières, et visitez l’atelier de fabrication artisanale. Vous deviendrez à votre tour papetier en réalisant votre feuille de papier avec inclusions de végétaux…

RDV mer.15, jeu.16, mer.29, jeu.30 juillet, mer.12, jeu.13, mer.26, jeu.27 aout : 14 h à 18h. Dernière entrée à 16h45 – durée : visite et atelier en autonomie environ 1h

Adultes : 4€, enfants (5 ans et +) : 2,5 €

La maison du papier rue B. Chochoy – 62380 Esquerdes – tél : 03.21.95.45.25 – maisondupapier@parc-opale.fr

Maisons du Parc :

Le manoir du Huisbois à Le Wast et le Grand Vannage à Arques. Vous trouverez dans les 2 Maisons du Parc, de nombreuses informations touristiques sur le territoire du PNR (topoguide, sentiers de randonnées, gîtes, producteurs locaux, équipements touristiques…)

Entrée libre – lundi au vendredi : 9h à 12h et 13h30 à 17h30 (fermées les jours fériés).

Manoir du Huisbois, Le Wast – 62142 Colembert

Le Grand Vannage rue des Alpes – 62510 Arques Standard : 03.21.87.90.90

Maison du Romelaëre (propriété départementale) :

appelée aussi « grange nature », vous ouvre les portes de la réserve nationale du Romelaëre, aménagée pour tous les publics, au cœur du marais Audomarois. Exposition, film, boutique nature…Rdv : 15h les dimanches 26/07 et 23/08 pour une découverte étonnante des marais avec l’association des guides nature de l’Audomarois et la ligue protectrice des oiseaux audomaroise.

Maison du Romelaëre rue du Romelaëre – 62500 Clairmarais – 03.21.38.52.95 maisonduromelaere@parc-opale.fr

Passions
Main square festival :le Pas-de-Calais sous les feux de la rampe…

Tout comme d’autres rendez-vous prestigieux, comme l’Enduropale ou le meeting d’athlétisme du Pas-de-Calais, le Main Square Festival contribue au rayonnement de notre département dans toute l’Europe. Il permet également à la jeunesse de notre région de se retrouver au cœur d’un évènement majeur, qui met en valeur leur cadre et leur mode de vie.

Cette édition 2009 est annoncée comme le plus grand festival pop-rock de France, de par sa programmation. C’est finalement en très peu d’année que le Main Square Festival s’est taillé une place de choix parmi les grands événements musicaux européens. Son cadre exceptionnel, en plein cœur d’Arras, et sa programmation exclusive des plus grands artistes actuels ont permis d’attirer un public toujours plus enthousiaste et nombreux.

Le Département du Pas-de-Calais accompagne cette manifestation sous deux aspects : un espace dédié et géré par le Conseil général permettra de donner aux uns et aux autres, en particulier à la presse internationale, des conditions de travail et de rencontres exceptionnelles, conformes à la réputation de bon accueil du Pas-de-Calais. D’autre part, conformément à la politique culturelle qui favorise l’accès à la culture au plus grand nombre, le Département s’est porté acquéreur d’un certain nombre de places destinées aux bénéficiaires de l’aide sociale à l’enfance.

Les 2, 3, 4 et 5 juillet 2009, mainsquarefestival.fr avec Coldplay, Kanye West, Placebo, Lenny Kravitz, Moby…

Semaine Fédérale Internationale de cyclotourisme 

Saint-Omer et le Département accueille la 71ème semaine fédérale internationale de cyclotourisme du 2 au 9 août. Rencontre avec l’un des 1.800 bénévoles de l’organisation, Michel Schoreels. Président des cyclo-randonneurs liévinois et de la commission ‘communication’ de l’événement, cela fait plus de 2 ans qu’il prépare l’événement avec les cyclotouristes du Pas-de-Calais.

Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans l’organisation de cette semaine fédérale ? 

Loger, nourrir, distraire et renseigner 12.000 personnes n’est pas chose simple ! Par exemple, pour les logements nous allons créer une dizaine de campings fédéraux pour dégager 5.000 emplacements avec sanitaires notamment. Aussi, il faut prévoir le service pour 500 petits-déjeuners et 1.000 dîners chaque jour. C’est une véritable performance pour les bénévoles et les partenaires de l’événement. Mais je pense pouvoir dire que nous sommes prêts. 

Justement, gérer cette organisation est difficile pour un bénévole ? 

Non, dans le sens où nous sommes répartis dans une dizaine de commissions. Chacun sait ce qu’il a à faire. Animations, circuits, jeunes, sécurité…tout est abordé pour faire du rendez-vous un souvenir inoubliable dans l’esprit de chacun. C’est aussi une belle répétition, 3 ans avant les J.O. de Londres pour montrer ce dont nous sommes capables. 

Si vous deviez dire un mot aux habitants du Pas-de-Calais...

Toutes les régions françaises sont représentées, et 1.500 étrangers sont attendus. C’est une 1ère pour notre département et donc une réelle opportunité pour le Pas-de-Calais. Il faut que nous donnions envie à nos invités de revenir chez nous. Certes, il y aura quelques désagréments dus à la circulation. Mais si, chacun, nous sommes à la hauteur de la réputation chaleureuse du Pas-de-Calais, le pari sera gagné ! 
St-Omer et ses alentours en fête ! 3 août : soirée foot, 4 août : soirée Rockabilly, 5 août : journée de l’Artisanat, 6 août : soirée moules/frites géante et soirée spéciale cyclotouristes avec le spectacle 'les Misérables' à Montreuil-sur-Mer, 7 août : camp médiéval à Clarques et spectacle pyrotechnique à la Coupole d’Helfaut, 9 août : défilé de tous les participants dans les rues de Saint-Omer…Infos : tourisme-saintomer.com et sf2009.fr 

En aout
03 – soirée foot. 04 – soirée Rockabilly. 05 – journée de l’artisanat. 06 – soirée moules frites géante, soirée spéciale cyclotouristes avec spectacle « Les Misérables » à Montreuil-sur-Mer. 07 – Camp médiéval à Clarques et spectacle pyrotechnique à la Coupole d’Helfaut. 09 – Défilé de tous les participants dans les rues de Saint-Omer.
Infos : tourisme-saintomer.com et sf2009.fr

« Transmussites 14-45 : un réseau franco-belge de musées et de sites des deux Guerres Mondiales »

Avec le temps, les témoignages humains des deux dernières guerres mondiales s’effacent. Cent ans, sous peu, seront passés et il ne reste que les paysages, les musées, les sites et l’histoire. Dans la continuité des célébrations du 90e anniversaire de la fin de la Grande Guerre en 2008, le Département poursuit ce travail de mémoire et rejoint cinq autres partenaires français et flamands (le Département du Nord, la Province de Flandre occidentale, le Fort de Seclin – Musée 14-18, le Mémorial Ascq 1944, et la Ville d’Harnes) pour développer jusqu’en 2012 un réseau transfrontalier de musées et de sites des deux guerres mondiales.

Grâce aux fonds européens, ce projet va permettre aux musées thématiques du Pas-de-Calais de se moderniser et de se professionnaliser, par le biais notamment d’un inventaire commun des collections et d’expositions itinérantes, dans le cadre de la préparation de la période 2014/2018. Transmussites 14-45 permettra aussi de recueillir et valoriser les derniers témoignages humains de la seconde guerre mondiale. Cette initiative commune, tournée vers l’avenir, permet de rappeler à ceux qui l’oublient les progrès réalisés en un siècle par les peuples européens qui ont remplacé la guerre et les conflits par l’amitié, la fraternité et le travail ensemble autour de valeurs communes et d’un appel commun à la paix.

«La Carte aux Trésors» tourne dans le Pas-de-Calais

Les habitants d’Helfaut et de Wizernes ont eu leur attention attirée, ce lundi 8 juin, par un véritable ballet d’hélicoptères (4 appareils au total) évoluant à très basse altitude au-dessus du dôme de La Coupole, Centre d’Histoire et de Mémoire du Nord–Pas-de-Calais. L’un était bleu, un autre rouge, et les nombreux visiteurs alors présents sur le site ont immédiatement compris que la célèbre émission de France 3 « La Carte aux Trésors » faisait escale dans le site touristique et culturel phare de l’Audomarois. Les équipes de concurrents, après avoir atterri au pied de La Coupole, ont pénétré dans les galeries du musée, puis ont accédé aux structures extérieures où étaient prévues des épreuves impressionnantes de descente en rappel. L’émission, qui sera diffusée dans le courant du mois d’août, permettra de renforcer encore la notoriété de La Coupole, au niveau national. Par un curieux hasard, le passage de la « Carte aux Trésors » s’est produit au moment où un groupe de lycéens américains, venu en France pour assister aux commémorations du débarquement en présence du Président Obama, visitait le musée.

Étatlacoupole-france.com

Expression
Dominique Watrin Président du Groupe Communiste

Le RSA : une idée faussement généreuse
Avec le R.S.A, l’objectif affiché du gouvernement est de faire reculer la pauvreté et de favoriser le retour à l’emploi. On est en droit d’en douter quand pas un jour ne se passe sans l’annonce de licenciements massifs et de fermetures d’usines. D’autre part, les jeunes, premières victimes des fins de missions intérim, de CDD seront exclus du dispositif. Bien sûr, le RSA peut représenter un coup de pouce financier. Mais il ne coûtera pas un sou aux patrons (financement par la taxation de l’épargne populaire). Il permettra au MEDEF de ne pas répondre aux revendications = augmentation du SMIC, résorption de l’emploi précaire et des temps partiels imposés … Et les travailleurs verront en fait s’éloigner la perspective de trouver un emploi stable et correctement rémunéré. Ce dont notre pays a besoin, c’est d’une authentique politique de l’emploi et de relance du pouvoir d’achat. C’est ce que des millions de français exigent dans les entreprises et dans les rues. L’argent existe pour cela dès lors qu’on a le courage de le prendre là où il est. Les élus communistes ont fait des propositions en ce sens au Parlement qui se heurtent aux intérêts financiers d’une caste de privilégiés (interdiction des licenciements boursiers, augmentation du SMIC à 1600 €, suppression du bouclier fiscal…). C’est pourquoi, nous appelons à développer les mobilisations sociales et à inverser les choix politiques.

Alain Lefebvre, Président du Groupe Socialiste et Républicains

Que faut-il penser du R.S.A ?

À compter du 1er juin prochain le R.S.A. entrera en application. Nous avions souhaité que cette nouvelle méthode soit d’abord expérimentée dans le département. Bien avant le R.S.A nous avons veillé à apporter de réelles perspectives professionnelles notamment par les chantiers écoles, le remplacement des personnels techniques des collèges par des bénéficiaires du RMI ou par l’obligation pour les entreprises de recruter du personnel relevant de l’insertion sur nos chantiers de construction. Le R.S.A. pouvait donc être un outil supplémentaire. Bien malin aujourd’hui celui qui pourrait tirer un enseignement sérieux de cette année expérimentale car une condition nécessaire à la pleine réussite du R.S.A. a toujours manqué : l’emploi ! Malheureusement nous continuons à voir les emplois disparaître et fort peu se créer. Le R.S.A est donc la recette du Président Sarkozy et de Martin Hirsch. Sa mise en œuvre par le Gouvernement dénature son esprit d’origine pour devenir une sorte d’amortisseur social à la crise. Pour aider les plus en difficulté à trouver un emploi il aurait pourtant été possible de supprimer le bouclier fiscal des plus fortunés pour améliorer le pouvoir d’achat du plus grand nombre et ainsi relancer la consommation, la croissance et donc l’emploi. Pour les travailleurs pauvres augmenter simplement le SMIC était aussi une solution. 

Pour autant tout a été fait pour pouvoir mettre en place le RSA dans les temps dans le Pas-de-Calais. Nous continuerons bien entendu à encourager l’activité professionnelle et accompagner les plus en difficulté. En ces temps difficiles le Département doit être plus que jamais aux côtés des citoyens en favorisant la solidarité et la proximité. À moins que le gouvernement, sur les conseils de la commission Balladur, en décide autrement.

Michel Petit, Président du Groupe Union@ction.62
Revenu de Solidarité Active, la petite révolution sociale de Martin Hirsch

Depuis plusieurs décennies, la nécessité s’est imposée à tous les gouvernements de mettre en place des systèmes d’aide dont l’objectif premier était d’éviter l’exclusion sociale de ceux qui ne pouvaient accéder à l’emploi. Un réel souci de solidarité à l’égard des plus démunis inspirait ces dispositifs qui, dès lors, échappaient à toute critique. Or, s’agissant notamment du R.M.I., on a rapidement perçu ses inconvénients, à savoir qu’il n’encourageait pas vraiment le retour à l’emploi car les gains supplémentaires qu’aurait du engendrer la reprise d’un travail étaient neutralisés par la perte d’avantages liés aux minima sociaux, telle la Couverture Maladie Universelle. Pour sortir de cette opposition stérile entre travail et solidarité sociale, il a fallu tout le courage et toute la détermination d’un homme, en l’occurrence Martin Hirsch qui, assuré du soutien du Président Sarkozy, est allé jusqu’au bout de sa conviction, à savoir que le produit de chaque heure travaillée devrait se traduire par une augmentation de revenus. Malgré les efforts déployés par la gauche pour banaliser le Revenu de Solidarité Active, cette réforme devrait ouvrir des perspectives réelles d’insertion dans un département comme le Pas-de-Calais qui compte plus de 51.000 Rmistes. Le R.S.A. s’adresse à un public beaucoup plus large dont les nouveaux travailleurs pauvres. Le Gouvernement vient d’annoncer un plan de 1,3 milliard pour l’emploi et la formation des jeunes, axé sur l’apprentissage et les contrats de professionnalisation. En matière de politique sociale, il n’y a pas de panacée, mais le R.S.A. devrait déclencher une véritable petite révolution sociale, de celles qui font progresser une société en ne faisant d’autres victimes que quelques vieux tabous idéologiques.

Ambassadeur
Pascale Picard, marraine du Music Tour !

L’ensemble des participants au Pas-de-Calais Music Tour et a fortiori les gagnants sont nos ambassadeurs de la musique made in Pas-de-Calais.

Pascale Picard Band sera le point d’orgue et assurera la clôture du Pas-de-Calais Music Tour, le 28 juin à Barlin.

Comme le suggère le titre de son album « Me, Myself & Us », Pascale Picard est une musicienne qui a plaisir à s’exprimer en groupe. Avec ses trois complices du Pascale Picard Band, la jeune femme originaire de la ville de Québec et s’exprimant dans la langue de Dylan, ou d’Alanis (ou encore de Sheryl Crow, au choix, selon vos références) balance un folk-rock qui oscille entre la vigueur punk et la sensibilité propre à certains artistes de blues.

Valeur montante de la scène mondiale, c’est avec grand plaisir que nous l’accueillerons dans le Pas-de-Calais !

Depuis le 29 mai, 9 concerts gratuits ont eu lieu dans 9 villes du département.

« Le nombre de candidatures au Pas-de-Calais Music Tour révèle bien que le Pas-de-Calais regorge de talents musicaux de qualité, variés et motivés. 130 candidatures pour une première édition du tremplin, c’est une vraie surprise! » confie Dominique Dupilet, Président du Conseil général du Pas-de-Calais.

Concours

Au jour ou nous imprimons nous ne connaissons pas le nom des 6 groupes gagnants. Et vous ? En adressant ce bulletin à : Conseil général du Pas-de-Calais – Direction de la Communication – concours Pas-de-Calais Music Tour – rue Ferdinand Buisson – 62018 ARRAS cedex 9 vous serez peut-être tirés au sort pour gagner l’un des albums dédicacés de Pascale Picard mis en jeu.

Félicitations pour leur beau parcours

- Jazz/blues, Libertrio, Titan Parano, Tamango, Caravage

- Électro, By K., Dead Astropilots, Magnetics, Narthex et Vladimir

- Métal, Net Fast Core, Aranea, Da’wa, Morpain

- Chanson/slam, Les Nanas Fêlées, Biebar, Waila, Ellinor

- Rock/pop La touche du singe, Candide, Lumber Jack, Meilue

- Reggae/ska, Papakaf Maroon’R, Skanabitch, Les Mopiquen, Putas Lovers

